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SlfüVlCJ~ DES ACCIDl~N'l'S Jll1NIERS E'l' ÜU c+RISOtl 

ÉTUDES SUR LES ACCIDENTS 

Les Accidents dus à l'emploi des Explosifs 
(à l'exclusion des « Coups de feu») 

DANS LES 

MINES ET CARRIÈRES SOUTERRAINES DE BELGIQUE 

pendant les 15 derniè.res années (1893 à 1907 inclus) 

PAIi 

V IC1'0R "\"f-..T ATTEYNE 
Inspecteur général du Sen· ice des Accidents mi niers et du grisou, à Bruxelles 

ET 

ADOLPHE BREYR E 
In géni eur des m ines, Attaché au dit Service , it 13ruxelles 

PREMIÈRE PARTIE 

Bur ET DIVISION DU PRÉSE~T TRAVA IL. 

C oNSIDÉRATro:--s PRÉLI11IINAIRES. - TABLEAU GENERAL DES 

ACCIDENTS ÉTUDIÉS. 

Le but de ce travail est celui des autres études du même 
genre entreprises par le Se1·vice des Acàclents mùûers 
et du g1·isou et publiées antérieurement. 

Ce but a été clairement indiqué clans le préambule du 
travail publié par l'un de nous il y a dix ans (1) et peut se 
résumer ainsi : Ti rer des accidents survenus des enseigne
ments tendant a en prévenir le retour. 

(]) v . \ V ATTEYNE. - Les accidents sur\'enus dans les puit,. - A1111ales des 
JJlilzcs de Belgique, t. 111 (1898). 
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Les accidents que nous examinons ici sont ceux occa
sionnés par ( emploi des explosifs, à l'exclusion des « coups 
de feu )), c'est-à-dire des explosions de g risou et de pous
sières, qui form ent une classe sp6ciale d'accidents . 

Nous ne nous occupons pas non plus des explosions de 
dépots d'explosifs, moins encore des explosions su1·venant 
pendant la fab rication et le transport. 

Ainsi ci rconscri t€l, la classe d'accidents que nous étudions 
présente encore une grande vari été de cas . 

Pour que l'étude en soit aussi fructueuse que possible, 
il convient de rapprocher l'un cle l 'autre les cas présentant 
le plus d'analogie entre eux; les enseignements à retenir 
de leur examen pourront ainsi être plus clairement dégagés . 

C'es t pourqu oi nous subdivise rons les nombreux acci
dents (225) survenus pendant la période considérée, en 
dou ze catégories qui , elles-mêmes, seront subdivisées en 
gTo upes ou sous-catégories, ne comprenant plus ainsi que 
des ac.cidents de même nature, sinon presque identiques . 

No us donnons ci-dessous ces douze catégories, en y 
ajoutant le nombre global d'accidents, de tués et de blessés 
dans les mines de houille et dans les autres exp loitations 
souterraines (mines métalliques et carrières). 

Des tableaux plus détaillés que l'on trouvera plus loin 
indiquent ces accidents par années et par bassins . 
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Bien que nous nous soyons efforcés de dél imi ter ces 
c~tégories. a ussi rigoureusement que possible , il y a pl u
sieu rs acciden ts dont le c lassement donne lieu à des clo u tes 
e t à des bési talions. 

Celles-ci résul tent : d' une par t, de ce que ces accidents 
au raient pu , de par leur natu re, p rendre place dans d'autr es 
ca tégories que da ns celle oü nous les avo ns in trod uits ou 

' même prend re place dans plusieurs ca tégories à la fo is. 
De te lles difficu ltés de c lassement sont iné \'ita Lles, é tan t 
donn é la g rande vari été des cas . 

E lles résultent, d'autre part, des incertitudes mêmes de 
l'enquête : 

Il est à rema rquer que les accidents qui fo nt l'obj et de 
cette étude son t très fréquemment la conséquence d' une 
fau te commise, soit par la victime elle-même, soit par son 
compag non de travail, soi t pa r un agent do la mi ne. 

Comme, en o utre, ces accidents ont presque toujours très 
peu de té moi ns, ils se prêtent, pour celte double raison, à 
des déclara ti olls inexactes aya nt pour objet de dissimule r 
ou d'atténuer la fa ute com mise. 

L'inexac titude do ces déclarations est parfois manifeste 
et bien démontrée par l 'examen de l'état des l ie ux; d'au tres 
fo is, elle la isse planer dos doutes réels . 

Disons, une fois pour toutes, que nous avons effectué le 
classement, non pas d'après les causes de l'accident telles 
q u'elles ont été déclarées pa1· les témoins, mais d'après les 
causes réelles ou qui nous on t paru les plus vraisemblables . 

On remarquera qu e les acciden ts mortels sont, sauf pour 
une. on deux catégo ries, très pe u nombreux par 1·apport aux 
ac;c.;1dent s ayan t occasio nné des blessures (1). 

(l ) .11 s'agit toujours de blessures graves, c·est-à-d ire, d 'après Ja définition même 
du reglemtnt, de blessures <le nature « à nu ir e da ns la suite au tra va il normal 
de la \' ictime ». Les autres accidents ne donnen t pas lieu à constatat ion par procès. 
ver baux et, par conséquent, n 'i ntcr"icnncm r as dan~ notre rele,·é . 

' ' ) 
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:Mais la plupart de ces blessures sont particulièrement 
g raves . E lles consis ten t souvent clans la perle des yeux ou 
clans des mutilations sérieuses, parfois les deux ensemble, 
avec ou sans b rùlu res . (Nous n'avons pas crn uti le de 
spécifier , pour chaque accident, le gen re de blessures 
reçues ou les causes de mort .) 

Dans la deuxième partie de notre travai l, nous étudierons 
séparément et successivement chacune des douze catégories 
que nous avons indiquées. 

Ces études comprendront : d'abord un court préambule 
indiq uan t notamment les subdivisions que nous avons cru 
devoi1· appor ter aux accidents de la catégorie considérée, 
puis les résumés - par ordre de dates clans chaque sous
catégorie - des circonstances de J.'accident, en fi n un 
examen c ritique d'ensemble pou r chaque sous-calégo rie, 
avec indication des enseignements que l'on peu t déduire 
dans le but d'évite r le retour de ces pénibles événements. 

Dans la rédac tion des résumés d'accidents, résum és que 
nous faisons d'après les dossiers de l'enq nè te et no tammen t 
d'après le procès-verbal d ressé par l'ingénieur du dis trict, 
nous nous attacherons a donner aussi succinc tement que 
possible tout ce qui est intéressant au poin t de vue tech
nique, laissan t complè tement de coté la recherche· des 
responsabilités pénales ou autres . 

Faisons remarquer à ce propos que, pour les rai sons déj à 
exposées, un très grnncl nombre de ces acciden ls ont fait 
l 'objet, de la par t du Corps des 1\'li nes , de demandes de 
poursuites judic iaires pour punir les fautes commises, ou 
d'enquêtes judiciaires ayant pour objet d'écla irc ir les 
contradictions entre les diyei·s témoins . 

Nous signalons la chose une foi s pout tou tes e t nous n'y 
reviendrons pas. 

A la suite de beaucoup de rés umés, nous avons s ignalé 
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les obser vations, souvent j udicieuses et instrnctives, pré
sentées au Comité d'arrondi ssement (1). 

Chacun des résumés est précédé des indications su i
vantes : 

1° Le numéro d 'ordre de l'accident (pa r ordre chrono
logique dans chacune des sous-catégories); 

(1) Pour les personnes étrangères au pays ou q ui ne sauraient p as comment 
sont étudiés, par l'Administration des Mines de Belgique, les accidents survenus 
dans les établissements dont la surveill ance lui incombe, nous croyons u tile de 
r<!produ ire ici un extrait de la notice rédigée à l'occasion de !'Exposition de Milan 
en 1906 et à laquelle a collaboré l'un de nous. On y trouvera notam ment ce qu'il 
faut entendre par « Comité d'arrondissement » ou « Comité d'accidents» ou 
« Com ité technique » : 

« Les accidents miniers sont, eu Belgique, l'objet d' investi gations très com
plètes de la part du Corp~ des M incs. T out d'abord, il est procédé, par les soins 
de l'i ngénieur d u district , assisté, quand l'accident a une importance exception
nelle, par l' i ngénieur principal de l'nrrondissement , à u ne en~uéte au cours de 

-laquelle les l ieux sont \' isi tés et tous les témoins de l'accident entendus. Procès
verbal et rapports sont dressés de ces constatations. 

» L' ingénieur principal de l'arrondissement , s'il n'a déjà lui-même collaboré 
i1 l'enquête, étudie ces documen ts, en fa it un résumé, et le tout est soumis à 
l'examen de tous les ingénieurs de l'a1To11disse111e1tt réun is chaque semaine en 
un comité lecli11ique. Pendant ces séances de comité, chacun des ingénieurs pré
sente les observations qu'il juge oppor tunes et signale, le cas échéant, les p erfec
tionnements q u'il a vu appliquer ai lleurs ou qu' il a imaginés et qu i lu i paraissent 
susceptibles d'améliorer les conditions de la mine. Procès-verbal est dressé de 
cette séance par l' l ngénieur principal. 

» L' i ngénieur en chef Directeur de l'arrondissement examine particul ièrement 
l'aff~ire et formule son avis, tant sous le rapport des suites judiciaires é\'entuelles 
qu'en vue des mesures à prendre pour éviter le retour de ces tristes événements. 
L' inspecteur général prend, à son tour, connaissance du dossier et fai t ses obser
vations dans le même ordre d' idées. 

» C:ela fait, le procès verbal, avec J;:s a\'is des alltor ités administrati \'es, est 
transmis au pouvoir judiciaire; d'aut re part , tout le dossier, avec copie conforme 
du procès-verbal, est envoyé au Ministère de l' industrie et du T ravai l, où siège 
le Se,·vice spécial des accide11ts 111i11ie,·s et dt, grisnu. 

» Cc service possède donc, pour chacun des acciden ts, un dossier c0mplet et 
dispose ainsi d'une véritable mine de documents concernant les dangers auxquels 
sont exposés les ouvriers. 

» J\lais il ne sullit pas que ces documents existent : i l importe d e les porter 
it h connaissance des personnes à qui incombe le soin de veiller à la sécur ité 
des OU\Tiers, aux Ingénieurs du Corps des Mines et aux Directeurs et Ingénieurs 
des exploitations min ières. 

» C'est ce que le Serv ice des accidents miniers et du grisou a entrepr is d e faire 
en C: tuJiant à part les di\·erses catégorit's J '.ic.:idems .. . . » 

f 
! 

\ 

'· 
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:?,0 Le nom du bassin ou de la ré3-ion mi nière (Couchant 
de i'.Jo ns ou Bori nage, Centre, Charleroi, Namur et Liége); 

3° L' indication de l'ar rondissement minier ; 
4° Les noms du cbarbonnage et du puits (le cas éch6anl, 

le nom de la. mi ne métall ique ou de la carrière) ; 
5° L'étage ou la profondeur ; 
6° La date et l'heure de l'accident ; 
7° Le nombre de tués et de blessés; 
8° Le nom de !' Ingénieur des mines qui a procédé a 

l'enquête el dressé le procès-verbal ; 
9° L'ind ication sommaire de la nature de l'accident. 

Notr e étude embrasse une période assez longue ponr 
comprendre autant que possible tous les cas qui peuYent 
se présenter . 

Elle permet ai nsi de reconnaître l 'i ntl uence rru'ont 
exercée, dans la. prncluction de ces accidents, les modifi
cations introduites clans la pratique de l 'exploitation, 
no ta mment sous l'action des nouvelles mesures réglemen
tai res introdui tes par le Règlement du 13 décembre 1895 
et devenues d'application générale a partir du 1er jan-

vier 1897. 

Le premier des deux tableaux qui .vont ~u~vre indique , 
par catégorie , par année ~t par _r~g1on nnmère , tous les 
accidents étud iés . Ces rég10ns m1111ères y sont eulement 
spécifiées pour les mi_nes de houille ; !es acciden ts ~urvenus 
dans les mi nes méLa.ll1 ques e.t les can1ères souterrames ont 
ré uni s collectivement sous l'iDdicalion Carrieres (Ca r .) . 
Les accidents sont indiqués par leurs numéros d'ordre . 

Le second est un tableau récapitulatif condensan t le 
tableau détai llé et indiquan t la répartition globale de 
chaque catégori~ d'accident~. par régions minières pour 
la période de qu inze ans 6tucl1 cc . 



TÀBLEAU II: -R::iCP.Al-l'"l_..,I"]_..,ION Il_Jj::s ACCillENr-_rs PAR .ANN~-.JES 
Les accidents rnnt dé;;ignés pal' les numéros d'ordre sous lesquels il., figurent dans l'ê\ud(". Les rt\gions miùières sont indiquéecl, pour les minea ùe ho11 illo, par leis abréviations suivantes : 

<::~atêgorics d'accident,s No, des accldents ~ Nvs des accidents I o.,,nllL NM des accidents ioMmŒ Nos des acciJents No"m"' . Ne, des accidents No.111m,c N os des accidents ,mmHF 
s ~~~3 ~'û)WRE • - . ~894 ,. ,,~~- . " - - . 1896 --- ~ 1~,?_7 --- ~~,?~ 

------------H-~+·lc1+-1 1N.-\-IL.Hlca,F-ï-Jl~---r;/j2t-B+.1~4-lch~r1N.1-+L.lc~:-r~·1 ~~:i~;-µl~--;-c1l~~lr~-,ca:·m~~;T;T:1:;,îfiîl~~:~TTiIT;.T,~]Tiîf 
1 

Explosions reta
rd

ées ou partiellement retardées 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l 1 1 1 1 1 i' 1 ,1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 i /· 1 1 1 1 1 i l 2 I 1 1 1 1 l 1 1 1 i 3 14 1 1 1 1 1 ; 

1 d ' . . . l, 1 

II. Accifü;nts _surve:1~s du fait d~ l'ex~losion . d'une charge par le forage d'une 1 ·1 1 Dl 1 1 1 1 l l 14 1 1 1 I 1 1 1 
mine voisine ou du fait de l explos10n d'un reste de charge da.ns la ·r N • • 

cu a sse une mme. . · I 1 1 . . 

III. Aocid~~,::~ionné, par le cb=gem••t ou le tirsùnultané de pl=ie=• 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l '°I 1 1 I ' 1 1 i 1 1 1 11 1 1 1 1 1 l "I 1 1 I ' 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l "I 1 1 1 1 I' 

IV. Explosions survenues pendant le chargement ou pendant le bourrage. 

V . Débourrages ou désamorça.g·es de mines. 

VI. Production intempestive du courant électrique occasionnant. le départ de la 
mine sans que les ouvriers se soient garés. 

VU. Explosions autres que celles de la catégorie précédent e se produisant sans 
que les ouvriers se soient garés. 

65 

42 
47 
58 

43 1 

68 1 
69 1 

1 66 

70 1 1 

1 

152 1 
l:l::l 1 

48 
59 

154 
155 

1 33 
2 34 

40 
50 

1 1 71 
82 

101 
188 

1 141 
1 145 

14ô 
156 

1G7 

2 
1 

44 ' 1 

1 

. 

1 

1 
2 

1 
1 

1 
1 

1 
1 
1 
2 

1 

r 

158 1 1 

51 

GO 

72 
00 

1 1 !'\2 2 45 11 1 · 

1 
1 

84 

139 

147 
118 

83 

Hi9 
160 

ü7 

91 
92 

12-t 

1 73 
2 74 

1 93 1 94 
1 

2 
1 125 1 

1 

1 

VIII. Projectio:p::sé~i1~~::. ou de corps durs atteignant des ouvriers garés ou I l17''1 1 1 11781 11 11 1 j !1681 1 1 1 1 l 1 1 1 1 1 1 I· I , 1 1 1 1176r 1 1 1 1 1 11 1 1)(191 1 1 1 1 l 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 

1 
1 
1 

1 

IX. Explosions d'explosifs restés dans les déblais d'une mine. 1 I 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 l 1 , 1 1 1 Il 1 1 j : 1179: 1 1 1 1 1 1 1 1 I 1 1 I 1 
x. Explosionsdecartouchespendantleurmanipulation. 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 11861 1 1 1 l 1 1 1 r 11871 1 1 1 1 l 1 I 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 11881 11801 1 1 ' 1 : 1 1 j 190j 1 1 1 1 12 

Xl. Exp!Ofilo;:b~~";: ::: ~::.:: deux oatégories p,écédentes) d explosWs en 1 1 1 1 '"I 1 1 
1 

1 1 1 1 l"i 1 1 I ' 1 1 1 1 1 1 1 11 1 1 1 l" 'I 1 1 1 1 1 I' 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 
. 202 1 208 1 

XII. Explosions de détonateurs. 

'J'OTAUX . .... 

20'1 

211 

209 
210 

212 

1 
1 
1 
1 

1 

I 

. ' 
Eij_~ PAR R~GI<~>NS MiNi:JjJRES DANS CI-:IAQUE · <:JA,...rl"-cG<_>RIE. 

B. -~ Hor·inage ou Coucha nt de '.\ions; C. -~ Centr·e; Ch. -- Charleroi; N. = Namur-; L. = Lit\ge. Le $Ïgne « Car. » comprend le~ min ières et carrières soutonaines de tout le Royaùmè. 

53 1 35 1 ;J7 1 38 1 39 1 56 1 1 40 1 46 2 
54 2 36 1 62 2 55 1 6-1 1 41 1 57 S 
Gl 3 63 2 

75 1 86 1 1 76 
85 1 87 1 î7 

1 881 1 
1 95 2 

78 1 
79 1 l 81 

96 
1 89 1 
1 98 1 

80 1 97 1 99 1 
100 1 

104 
102 1 

1126 
1 IOr, 1 106 1 107 1 110 

103 1 132 1 · 119 1 122 1 108 1 lll 
1 133 1 127 1 128 1 109 1 112 

1 113 
1 

1 111 
115 

121 

1 116 1 
1 117 1 
1 118 1 

120 1 134 123 1 131 1 
129 1 13:\ 2 1 137 1 

1 
130 
I::l6 

-•-~-+-l--!-:-~1-:-49 -!--l-+-H--:-1 --H---l-+-~-f-t-+-:-~1-:-42 --:---t-t-'.-i1 i---r-ï'r 1~62 -i-"i'-r-r-t-:-r-, -;---t--t-H_ -:-:=t'H;r, -;--t-1~~-\---i-"'i'"""""'ï"";--r-l--t---+-;---144-;--t---;--l-1 -+-+--+-+-1--+-+l---t---r 
l :\0 1 143 1 l û3 1 166 2 151 1 
lôl 1 164 1 167 1 

1 1 1 

1 140 1 

1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1

110
1 1 1 1 1 l 1 1 1 1 1 1 

1 1 1 1 1 ! 1
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TABL EAU III. - Récapitulation de la répartition globale des accidents 
par catégories et par régions minières. 

Les régions minières sont désignées, pour les mines de houille, par les. abréviations 
suivantes: B. = Borinage ou Couchant de Mons; C. = Centre; S h. = Charlero i ; 

N. = Namur; L = Liégc. - Le signe« Car. » comprend les minières et 
carrières souterraines de tout le Royaume. 

f 1 8 0 3 i l. 1 H07 inc l us 
"C NOMBR E 3 CATÉGORIES D 'ACCIDENTS ;,, 

1 1 

~ Accidents Tués Blessés 0 
z 

B. 1 2 
C. 1 1 

Explosions retardées ou partiellement Ch . 4 4 
I N. 1 1 

retardées . L. 2 l 2 
Car. 3 3 
Le Royaume 12 2 12 

B . 1 l 

11 Accidents survenus du fait de l'explosion C 
Ch . 7 l 6 d'une charge par le forage d' une mi ne N. 

voisine ou du fait de l'explosion d'un reste L. 3 1 2 
de charge dans la « culasse » d'une mine. Car. 1 l 

Le Royaume 12 2 10 

B. 1 l 
C. 

Accidents occasionnés par le chargement Ch. 4 l 3 Ill N. 
ou le tir simullané de plusieurs mines. L. 2 2 

Car . 1 l 1 

Le Royaume 8 3 6 

B. 
C. 8 1 )1 

Explosions survenues pendant le charge- Ch. 13 2 18 
I V N. 

ment ou pendant le bourrage. L. s 7 
Car 6 1 6 

Le Royaume 32 4 42 -
13. 5 3 4 
C. 7 2 7 

désamorçages de L.h . 18 3 16 
Débourrages ou N . 2 3 V mines . L. 2 1 l 

Car . 2 2 
Le Royaume 36 9 33 

B. 6 l 5 
\' 1 Production intempestive du courant élec- C . 1 l 

trique, occasionnant le départ de la mine Ch. 23 7 17 
N. 2 2 

sans que les ouvriers se soient garés. L . 8 4 4 
Car. 

l .e Royaume 40 12 29 

A llEPORTEr< Le Royaume 140 32 132 

,f 

~ 1 893 Ù, 1 9 07 inc l us 
~ N OMB R E 0 CATÉGORIES D 'ACCIDENTS 'i:, 

~ 

Accidents 
1 

Tués 
1 

Blessés 0 z 

1 
REPORT 

1 
140 

1 
32 

1 

132 

B. s 
1 

6 Vil C. 4 2 2 Explosions, autres que celles de la Ch. 9 l 9 
catégorie précédente, se produisant sans N. 

que les ouvriers se soient garés. L. 7 2 5 
Car. 2 2 
Le Royaume 27 5 24 

B. 
C. 3 1 2 

Vi l! Projections de pierres ou de corps Ch . 6 1 5 
durs atteignant des ouvriers garés ou N . 

supposés l'être. L. 1 l 
Car. 1 l 
Le Royaume 11 3 8 

· B. 1 1 
C. 

IX Explosions d'explosifs restés dans les Ch . 4 .j 
N. 

déblals d'une mine. L. 2 1 1 
Car . 
Le Royaume 7 1 6 

J3. 
C. 

X Explosions de cartouches pendant Ch. 4 5 N. 
leur manipulati on. L. . 1 1 

• 

Car. 
Le Royaume s 6 

- --
J3. 1 l )) 

C. 1 l XII Explosions (autres que celles des Ch. 
deux catégories précédentes) d'explosifs en N. 2 2 3 

dehors du trou de mine. L. 4 2 3 
Car . 3 1 2 
Le Royaume 11 6 9 

B. 1 l 
r.. 4 4 
Ch. 4 4 

XIII Explosions de détonateurs. N. 2 2 
L. 11 11 
Car . 2 2 
Le Roya ume 24 24 

---B. 22 6 20 
C . 29 7 28 
Ch. 96 16 91 

TOTAUX N . 9 2 11 
L. 48 12 40 
Car. 21 4 19 

I.e Royaume 225 47 209 
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A ne considérer que les accidents survenus dans les mines 
de houille, nous.voyons, par le tablean I, que les accidents 
ont été au nombre de 204, qu'ils ont causé la mort de 43 
ouvriers et occasionné des blessures g raves à 190 autres. 

Pour permettre de se fai re une idée de la proportion des 
accidents dus à l'emploi des explosifs, par rapport à l'en
semble des accidents de toute nature survenus dans les 
mines de houille, nous rappellerons que, pendant la période 
de quinze ans considérée , il a été constaté dans les mines 
de houille de Belgique 4,410 accidents ayant occasionné la 
mort de 2, 14Î ouvriers et blessé grièvement 2,625 antres . 

Les accidents que nous étudions interviennent clone pour 
les 4.6 % clu nombre d' accidents , 2.0 % du nombre des 
tués et 7 .2 % du nombre des blessés . 

Notre travai l se terminera par une troisième partie qui 
comprendra les conclusions prinr ipales et où nous exami
nerons à part certains des points qui n'auront pn être 
étud iés spécialement clans chacune des douze catégories . 

II1110 PARTIE 

ÈTUDE DES ACCIDENTS PAR CATÈGORIES 

f re CA 'l'ÊGORIE 

Explosions retardées ou partiellement retardées . 

(12 accidents : 2 tués - 12 blessés) 

Dans cette première catégorie, nous disti nguerons 
quatre groupes d'accidents se produ isant dans un ensemble 
de circonstances similaires , sinon identiques ; une première 
série réunit six accidents produits par un long-feu dans le 
cas d'amorçage à la mèche ; un second groupe enr~ istre 
deux accidents d 'explosions retardées avec emploi du fétu 
comme amorçage; un troisième gro upe comprend deux 
cas d'explosions dues toutes deux à l'emploi de deux 
mèches . Enfi n, les deux derniers accidents rapportent deux 
cas, presque identiques , d' inflammation de d.Ynamite par 
une charge additionnelle placée au-dessus du bourrage 
après un raté . 

f 0 ' Gl'OUPE 

Longs-feux surve nus avec l'emploi de la mêche 

(6 accidents) 

N ° 1 . - Charleroi. - 3 111
• (actuelt 4m•) arrondissement. - }.fi ne 

de {et· de La Buissière. - Étage de 4.5 mètres . - 9 octob1·e 1893, 
11 hew·es . - 1 blessé. - P. V. Jng. Pepin. 

Un mineur blessé g rièvement pa r l'explosion ta rdive 
d' une mine vers laquelle il était retourné. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine de 0 11155 de loDg ueur, fo!'ée hori :wnta lement et chargée 
d' une cartouche de poudre comprimée, fut a morcée d' une mèche 
dépassant de 0111 20 l'orifice du fo u rneau ; l'explosion ta rdant à sc 
produi1·e, la victime quitta le poste de r e traite qui lui éta it assigné 
cl revi nt vers la mine au moment où elle fa isait explosion. 
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N ° 2. - Charleroi. - 4.me (actueJt 5111
•) aiTond. - Charbonnage 

d'Appaumee-Ransart, pui ts n° 1, a Ransai·t. - 1Ùagede348 metres. 
-13 septemb1·e 1897, 17 h. 1/ 2 • - 1 blessé. - P. V. Ing. Deboucq. 

· Un bouv; leur blessé en retournant vers une 1nine qui 
tardait à exploser. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un ou vrier bouveleur, a,yant chargé un fourneau de poudre 
comprimée amorcée .à l'aide de deux mèches, mit le feu à cel les-ci et 
se retira avec son compag non . Au bout de 5 minutes, le coup ne 
partant pas, il reto urna vers la mine et arrivait à front au moment 
de l'explosion. . 

La victime a prétendu, cont rairement aux dires de son compagnon 
de travail , que l'explosion s'est produi te penda1lt le bourrage. 

N ° S. - Charleroi. - 4me (actueJt 5mc) arrond. - Cha1·bonnage 
du Carabinie1·, puits n• 3, à Chatelet. - Éta,r;e de 24.0 mèt1·es. --
8 rnar·s 1898, 2 hew·es. - 1 blessé. - P. V. Ing. Libotte. 

Un boute-feu g rièvement blessé par l'explosion d'une 
mine tardant a détoner et vers laq uelle il revenai t. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un boute -feu revenai t 25 minutes après la mi se à feu, vers une 
mine n'ayant pas fait explosion, lorsq u' il fut atteint par les pierres 
lancées par la déflag ra ti on tardi ve de la charge. La m ine avait om50 
de profondeur, était cha1·gée d'une seu le cartouche de ?ou_d1·e 
comprimée et amorcée à J'aide d' uu e mèche blanche ord1na1re. 
repliée à la pa r tie posté rieul'e de la cal'touche pou r pénétrc1· dans un 

logement central. 

Le Comité d'arrond issement a émis l'avis que les règlements 
devraient fixe r « un temps minimum , plus long que celui dont il est 
question dans le procès-verbal, avant qu·on puisse retourner vers une 
mine ratée». 

N o 4. - Namtti·. - 5"'0 (actuel' 61110
) arrond. - Cha1·bonnage 

de Ham stt1·-Samb1·e, Puits Saint-Albert, a Ham-sw·-Sambre. -
Etage de 274 m êt1·es . - 20 octobre 1898, 4 h. 1/ 2 . - 1 blesse. -
P. V. Tng. Velings . 

Un ouvrier a veine blessé g ri èvement en passant près 
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cl' une mine ratée, dont il ignora it l'existence et qui détona 
à l'instant précis de son passage. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie, une mi ne chargée de 300 g rammes de dynam ite 
et munie d'un bout de mèche de 0m60, fit explosion tr·ois quarts 
d'heure après sa mi se à feu, au moment où la v ictime, non prévenue 
de son existence, passait à proximité en descendant le front de 
taille. 

Le honte-feu, après le raté, avai t simplemen t posté un ouvrier au 
pied de la taille i nféri c11 1·c pour cmpècher de monter et avait quitté 
l'autre issue, qu 'i l devait gardc1· lui-même. 

Le Comitc'· a émis l'avis que, vu l' incertitude dans laquelle on se 
trouve , quand une m ine ne fait pas explosion , SUI' le temps après 
lequel on peut la considérer comm e définitivement ratée, il convient 
tou t au moins de ne pas retourner vers la mine pendant toute la 
cl urée cl u poste. 

N ° 5 . - Centi·e . ·- 21110 
( actuc]t 3mc) a1Tond .- Chai·bonnages de Bas

coup, puits n° 7, à Chapelle-lez-He1·laimont. -Etage de 604 mét1·es. 
- 11 Janvie1· 1902, 18 heures. - 1 tué. - P. V. Jng. Niederau. 

Un ouvrier mortellement blessé par l 'explosion d'u ne 
mine amorcée à la mèche, probablement au moment où il 
revenait vers elle. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouveau (i) en creusement, u ne mine, cha1·gée · de deux 
cartouches de poudre comprimée fut bourrée, pu is amorcée d' une 
mèche dépassant l'orifice du trou, de om110, à ce que déclare· l'unique 
témoin , compagn on de la Yictime. Cc témoin prétend que la mine a 
fa it explosion au moment où la victime allumait la mèche à l'aide de 
l'amadou incandescent, a lo1·s que lui-même était à 5 ou 6 mètres du 
front. 

La ve1·sion de l' un ique témoin pa1·ait invraisemblable; le · Comité 
d 'anondissement a cru pouvoir a ttri buer l'accident au débounage 
de la mine; toutefois l'ingénieur verbalisant mentionne n'avoir rien 

(l) Bouveuu = Bacnure = Galerie à travers-bancs. 
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trouvé d' anormal aux outils qu' il a examinés. L'accident pa~aît 
plu tôt dû à un retou r prématuré vers une mine dont l' explosion 

tarda it à se produi re. 

No 6 . _ Liège. - 7mc (actuel' 8'"<) arrond. - Chm·bonnage rle 
L a Haye, siège Saint-Gilles, à Liège. - Etage de 618 mètre~. -
29 août 1903, 13 h. 1fo . - 1 l1té et 1 blessé . - P. V. Ing. Ft1'hel . 

Deux ouvriers att eints pa r l'explosion tardive d' une 

mine vers laquelle ils é taient revenus . 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans une bacnure en creusement, on minait à la poudre compri

mée, avec allumage par la mèche, la mise à feu se faisant au briquet 

à l'aide d'amadou . 
Une mine chargée et allumée par le bou te-fe u ïardao t à fa ire 

explos ion, le su rvei llant et les deux bacneurs r etournèrent à front, . 
u ne demi-heure après la mise à feu d'après l' un des ouvl'iers , 

trois-quarts d'heure d'après l'autre . Arrivés au bout de la galerie , le 

survei llan t e t l'un des baeneurs examinaient la ·mine, lorsque 

l' explosion se produi sit ; le surveil lant succomba 1 h. 1/2 après 

l' accident; l'un des bacncurs reçut des blessures grnves à la face et à 

la poitrine. 
D'après les in structions données par le personnel de la Direction, 

tout chantier ou u ne mine chargée de poudre noire a raté doi t être 

abandonné pendant 24. heures. 

KoTE. - L e chef-mineur du siège a s ig nalé à l'aute ur du procès

verbal , le cas d' une mine explosant après 5 heures , dans une bacnure , 

en 1899. 

Longs-feux survenus avec r emploi du fétu 
(2 accidents) 

N° 7 . - Cha1·leroi . - 3"'0 m·1·ond. - Charbonnage de Courcelles, 
puits n° 6, à Cow·celles. - Etage de 276 metres. - 6 mars 1902, 
18 h . 1/2 . - 1 blessé . - P . V . Ing. Raven . 

Un ouvrier blessé par l'explosion tardive d 'une mine vers 
laquelle il était reven u. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Au cou rs de l'agrandissement d'une écuI"ie, une mine chargée de 

poud1·e com primée avait été amo1·c~e a u fétu. Les ouHicrs aya ut 

attendu 5, i O ou 20 minutes (suh-ant leu rs ap pI"éc ia tions person
nelles), c1·u rent la mine ratée et revinrent à front. La v ictime se 
disposait à introduire l' éping lette dans le fourneau pour p lacer un 
second fétu , lorsque l'explosion se produisit. . 

M. !' Ingénieur en che f Smcys ters a invité la Directi on à prese1-irc 

d'attendre 2 heures a u m oins avant de retourner vers une mine ratée. 

N° 8. - Namu1·. - 51110 (actueJt Ü"ic) an·ond. - CaiTièi·e souler
raine de ma1·b1·e nofr d' Hennoye, puits n° 1, à Maz y. - Etage de 
50 mèt1·es. - 15 janvie1· 1903, 7 heures . - 1 blessé. - P. V. Ing. 
Viatour. · 

Un mineur atteint par l'exp losion tardive d'une mine 
vers laquelle il é tait r etourné. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un ouv 1·ier avait chargé cie deux cartouches de 50 grammes de 
poudre comprimée, un fourneau descendant , de 40 à 50 centimètres 
de long ueur, et l'avait bou rré à l'a ide des poussières provenant du 
hallage du trou de mine, eo ménageant uu canal pour J'amorçaa-e 

a u fétu .. Apres a;'o! r mis Je feu , i l a ttendit que lques insta nts , p u~ , 
croyant a uo rate, li retourna à la mine pour la réa morcer. Il ava it 
in troduit l'éping lette en laiton et se disposait à frapper sur le bourroir 
en bois pour rnbattre un peu la bourre avant de placer un nouveau 
fé tu, lol'squc la mine fit exp losion. 

M. !' Ingénieur e n chef L ibc1-t a a ttl'i bué l'explosion à cc que J'ou

vl'ier en introduisant l'épinglette dans le canal d'amorce aura refoul6 

l'extrémité du fétu contenan t Pnco1·e de~ grains inca ndescents con tre 
la charge du fou rnea u : 

31110 GROUPE 

Explosions doubles survenues a v ec emploi de deux m êches 
(2 accidents) 

N ° 9 . - Chal'lerni. - 3mc (actuc l1 4"'0
) m·i·oncl. - Charbonnage de 

la Vallée-du-.Pieton, 1ntils St-L ouis, à Roux.-Etage de 210 méti·es . 
- 4 janvie1· 1899, vei·s 7 li. 1/.1. - 1 blessé. - P. V. Ing. Pepin. 

. Surveillant bou te-feu blessé, en retournant vers une 
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mrne dont une partie seulement de la charge avait fait 

explosion. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

U o trou de mine mon tant, de 1m30 de long ueur, ava it été foré en 
charbon et chargé de sept demi-car touches (de 50 g1·ammcs chacune) 
do poudre comprimée. L'a morçage aYai t été fa it a u moyco de deux 
mèches aboutissant r espectivement à la cinqui ème et à la s ixiè me 
demi-cartou che . Le ~ut·Yeil lan t mit le l'en et se retira à quelque dis
ta nce. Une explosion e ut lieu. Le su 1·vci ll ant, croyant à une explosiou 
totale, r evint sur la mine apt·ès 5 minutes environ. U oc deuxième 

explo: ioo se produisi t. 

On a supposé qu'i l y avait ('U int rod uction de matièl'es pul vérn
lcntcs ent re la cinquième et la sixième cal'lo uchc; dès lot·s, les de ux 
parties de charge, amorcées avec des mèches de longueu rs inégales, se 
sont comportées comme deux mioc: dift'ét·eote:;. 

Le Comité s'est demandé si l'em ploi de deux mèches de longueu rs 

diffé1·cntes n'est pas plus dangereux qu'uti le. Tl serai t , lui a-t-i l sem
blé, plus log ique d'amorcer une même car·touche, de préférence celle 

du fond, avec les deux mèches. 

N° 10. - L uxembou1·g. - 51110 (actuelt 6 111
• ) ar1·ond. - J.1lin1·è?·e 

soutei·raine de la Societe des Hauts-{ou1·neaux de Halanzy. -
11 fev1·ie1· 1901, 10 heu1·es. - 1 blesse . - P . V. Ing. Claude. 

Deuxième explosion d'une mine ayant déjà produit une 
première détonation . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un ouVl'ier, ayant foré un trou de 111120, y introduis it une ca1·
touche de poudre ordinaire de 20 centimètres de longueur, avec 
une mèche de 1"'30. Au cou1·s du bour1·age aYec du minerai e n 

poudre, la mèche fut coupée . (Le bounage avait 40 à 45 centi mètres 
d'épaisseur.) 

L 'ouvrier plaça alors une deux ième ca r to uche au-dessus de la 
bourre, fit un nouveau bounag-e et mit le feu . Une détonation s'étant 
produite, la v ict ime revenait , denx ou ll'oi ::; minutes après, vers le 
foum eau , lorsqu' une de uxième explosion cul lieu. 

Cette version es t celle qu e la victime a donnée aux témoins 

. " 
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immédiate me nt après l'accident; lo1·s de l'enquête ad minis trati ve, 
l'ouH ie1· a prétendu arn i1· e nle vG le bourrage avant de mettre la 
deuxième cartouche. 

Celte nouvell e ve ,·s ion semble inadmissibl P, v u l' intcrvë1ll<' clr 
temps qui a sépa ré les deux explosion~. 11 e,;t Haisemblable que la 
deuxième cha1·ge aura all umé le bout de mèche restant cl a ns le, 
bourrage et propagé ainsi le t'c u à la p1·emière cha1·ge de poud1·e. 

Le 1·èglcme11t cl 'ord1·c iutéricur prescri va it d'at t.endr<' '1 5 minutes 
avant de retourner a u chantier a près un coup de min e. 

4me GROUPE 

Inflammation simple de dyna mite par une charge additionnelle 
(2 accidents) 

N° 11. - Couchant de Mons. - 1er a1·1·011cl. - Cha1·bonnage clu. 
B ois-de-Boussu, 1ntits n° 5 (Sent.inelle) , à Boussn . - Etage de 400 
meti·es. - 9 novemb1·e 1906, 13 hew·es . - 2 blesses. - P. V . Ing . 
Dehasse. 

Ouvriers brûlés par la flamm e d'une cha rge de dynamite 
qui, après raté, avait été si in plem en t en/lcmimee par une 
cartouche supplémenta ire introduite cla ns le fo urneau. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine de 70 centimètres de profonde ur, chargée d'une ca1touche 
de iOO grammes de dy namite-géla tine, avait été amorcée d'un détona
teur électrique u• !1 ]Jlacé au fo od du fourneau ; un bou1Tage. cl e 
i 5 centimèt1·es d'arg ile l'eco uvra it la carto uche. 

Un exploseur électrique, à coup de poing, n'étant pas parrnnu a 
fa ire partir la cha1·ge, le boute-feu remit dans le fourneau , s a11s 
toucher au bourrage, 50 g rammes de dy namite -gélatine avec un 
nouvea u détona teu r placé comme le premi er. Un bounage d' a1·gi lc 
de iO centimètres surmontait la cartouche additionnelle. 

Le boule -feu et son a ide, après s'être mi s en ·ùreté, provoq uèreut 
l'explosion de cette nou velle charge; comme ils reverra ient pour 
constate!' J'cflc l du coup, ils v irent u ne grande fl am me bdllc r à front. 
C:: royant a voi1· mis a décou\'Cl't e t all umé uu soutHard de g 1·isou, ils 
se précipitèrent pour étouffer la flamme à l'aide de -leurs Yêtcmen ts, 
mais, au mome nt où ils arri va ie nt à froo t, uoe nouvelle pet ite 
explosion se produisit, projetant la flamme sur eux cl les br ûlant 

o-rièvemen t. 
t, . 
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Les victimes croient que l'explosion de la demi-cartouche supplc\
mentaire a simplement déterminé l' inflammation de la première 
charge qui s'est terminée par l'explosion du fulmin a te au moment 
où le feu est arri vé au détonateuJ' . 

Au su,iet <le cet accident, le Comité a soulevé, sa ns pouvoir trancher 
unanimement la quesûoo , Je point de savoir quel esl le meilleur des 
deux systèmes de travail suivis dans le Borinage en cas de r até : soit 
Je creusement d' un nouveau fo ur neau à proximité du raté, soi t le 
chargement, dans la partie antérieure du fourneau 1·até, laissée vide 
par prévision, d'une nouvelle cartouche amorcée. 

Il est probable. en tout cas, q ue, ainsi que l'ont pensé les victimes, 
la demi-cartouche a u ra simplement allumé la char ge primitive dont 
le détonateur aura fait explosion au moment où la combustion est 
anivée à son niveau. 

No 12. - Liége. - gme a1·1·ond. - Charbonnage de liV<Jriste1·, 
puits TVtil'iste1·, à Romsée. - Etage cle 540mèt?·es . - 11 janvier 
1907, minuit. -1 blessé. - P. V. I ng. Oi·ban. 

Seconde explosion d'une charge de dynamite qui avait 

fusé . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie intermédiaire, une mine de i mgo de longueur avait 
reçu onze cartouches de dynami te, dont la deuxième, à partir de 
l'orifice du fo u rneau, portai t un détonateur électrique ; elle fut 
bourrée à l'aide d' un peu de papier poussé simplement contre la 
charge. L'explosion ne s'étant pas prod uite lors de la manœuvre 
de l'exploseur, Je boule-feu remit une cartouche amorcée au
dessus de la première charge : une explosion sourde ~e produisit 
et les ouYJ'iers entend irent le crépitement du restant de la charo-c 

"' qui fusait. Le ~urveil laol du chantier, qui était ga1·é dans la tai lle 
inférieu re, remarqu ant que le crépitemen t avait cessé, r emonta vers 
la mine cl arriva it à la voie au moment où u ne nouvelle explosioo 
se produisit , 7 ou 8 minutes, paraît-il, après la prem iè re explosion . 

Le Comi té a ~ltl'ibu <'• l'accident â l'emploi d'une bourre de papiel' 
et a prl\conisé r emploi cl'a1·gilc molle pou1· Je bourrage des mines 
chargées d'explosifs brisan ts. 

t 

t 
l 

! 

+ 
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M. !'Inspecteur général L ibert signale que« cet accident appelle 
l'atten tion sur la nécessité de bourrc1· convenablement, et avec de 
l'argile molle, les mines chargées d'explosifs brisants et d'interdire 
formellement l'emploi du papier pou r cet u sage. Des faits analogues 
sont rapportés dans la deuxième li \'J'a ison du tome X.II des Annales 
des l11ines de Belgique (p. 380); ils peu ven t se reproduii'e et occa
sionner de g raves accidents si l'atmosphère était grisouteuse ou le 
devenai t ap1·ès une première explosion » . 

La charge addition nelle aura simplement enflammé le bourrage 
en papier e t la dy namite de la première charge. 

D'après des expé1·iences que l' un de nous a fa ites à Matagne, une 
cartouche de 100 gram mes de dynamite-gomme, de 27 millimètres 
de diamètre, br(l)e en 90 secondes â l'air libre. Si les conditions sont 
les mêmes clans un fo urneau de mine, les deux cartoucÎ1es au raient 
demandé 3 minutes pour fuser ; mais, lorsque le feu est passé à hau
teur du détonateur, celui-ci aura sauté, provoquant l'explosion de la 
cllarge. 

Le bourrage à l'a1'gile n'eut pas, à notre avis, évi té l'accident, 
ai nsi que le prouve du reste l'accident précédent (charbonnage du 
Bois-de-Boussu, 9 novembre 1906). 

C'est une erreur très répandue, et cause de nombreux accidents 
qu'une charge acld itionneilc peut provoq uer, à travers le bourrage'. 
l'explosion de la charge ratée. Ce système est toujours sans succès 
avec les explosifs au nitrate d'ammoniaque, el parfois avec la dyna
mi te. En tout cas, pour le grisou, le papier doi t être proscrit comme 
bourrage. 

CONSIDÉRA'l'IONS RELA'l'IVES AUX ACCIDEN'fS DE LA PREMIÈRE 

CATÉGORIE . 

1er GROUPE. - Les six accidents de cette catégorie sur
venus pai· l'emploi de la mèche consli tuent des cas classi
ques, pourrait-on dire, des accidents du genre : une charge 
tardant à fa ire explosion, les ouvriers, fatigués d'attendre, 
retournen t vers la mi ne au moment précis ou la déflagra
i.ion se produit . 

Dans ces accidents, l'espace de temps compris éntre la 
mise à feu et l'explosion a varié de quelques minutes à 
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trois-quarts d' heure d'après les évaluations des témoins, 
estima Lio ns d'ailleurs grossièrement approximatives; mais 
à propos de l'accident survenu an chûbonnage de La Haye 
le 29 aoùt 1903, le chef' mineur a signalé à M. l'Ingénieur 
V. Firket le cas d' une mine amorcée à la mèche explosant 
après cinq heures de long-fe u. L'un de nous a été témoin 
d'un long-fe u aussi prolongé, qui n'a d'ai lleurs pas produit 
cl' accident. 

Le phénomène du long-fe u est dû à l' interruption du 
filet de pulvérin et à la combustion lente des ·matières 
charbonneuses de la mèche, spécialement du jute form ant 
la première enveloppe ; ce phénomène échappe à notre 
analyse, et il n'est pas possible, dans l'état de nos connais
sances, cl' assignei· des limi tes à sa du rée, tout comme il 
nous est impossible de dire quand ,rn incendie souten ain, 
privé d'air, cessera complètement. 

Aussi, la difficulté de fixer un intervalle minimum avant 
le retour à une mine dont l'explosion tarde de se produire 
se t raduit-elle d' une manière manifeste par les appréciations 
différentes des techniciens; le Comité du 4e arrondissement 
des Mines , examinant l'accident n° 3 du 8 mars 1898, 
demande, sans préciser , que le règlement fixe un intervalle 
plus long que celui qui a été observé clans l 'acciden t 
(25 minute ·) ; M. l' Ingénieur en chef Smeysters - a la suite 
de l'accident n° 7 survenu le 6 mars 1902 à Courcelles -
estimait -qu'i l falla it attendve deux he1i"res au moins avant 
de retourner à une mine ratée ; le Comité du 5° arrondis
::;ement, à propos de l'accident n° 4 du 24 octobre 1898, 
préconise l'abandon de la mine pendant toute la durée du 
poste. Certains charbonnages prescrivent d'attendre vingt
qua tre heures avant de retourner à la mine. Le règlement 
de police hollandais interdit de retou rner au chantier avant 
quinze minutes d'intervalle. 

Le règlement de police de l'Inspection générale de Bonn 

1: 
l 1 
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(Allemagne) in terdit l'accès d' un raté « pendant un quart 
d'heure au moins » . 

Le règlement belge du 13 décembre "1895, en son article 8, 
prescrit au porion de prendre, en cas de rat6, les mesures 
propres à écarter toute cause de danger, tant pour le poste 
occupé que pour le poste sui vant, ce qui fait supposer un 
laps de temps assez long à observer avant le retour à la 
mine. 

Nous pensons qu'il est rare de voir une explosion se 
produire après la première heure sui vant la mise à fe u, 
mais la prudence conseillerait la mesm e radicale prise par 
certains charbonnages : attendre vingt-quatre heures avant 
de retourner au raté, dont l'accès doit être barricadé. 

2° GROUPE . - · Deux cas d'explosions retardées sont 
survenus avec l'amorçage au fétu qni, à première vue, 
parait ::1 ~'abri des longs-feux; en effet, il ne contient que 
très peu ùe matiore charbonneuse, oéL le feu peut tout au 
plus couver quelques instants, eu ad met tant que le fétu ne 
soit pas immédiatement détrnit par la flamme de la com
bustion du pulvérin, ce qu i est souvent le cas. 

Cette propriété du fétu est mème le seul avantage qu'on 
puisse attribuer à ce mode suranné d'amorçage à cùté de 
nombreux inconvénients et dange rs; les deux accidents 
rapportés ci-dessus seraient de nature à rendre douteux cet 
avantage , s'i l n'était pas visible c1ue les victi mes ont al.tendu 
quelques instants à peine avant de reto urne1· a la. nnne, 
faisant ainsi preuve de grave imprndence. 

Il est intéressant de signale1· qu' aucun long-feu ne s'est 
produit avec le tir électrique. 

On en a, à la vérité, signalé à l'étranger. Ils ont été peu 
expliqués et nous ne sommes pas à môme de nous assurer 
si une autre cause n'est pas intervenue. 

Quoi qu'il on soit, et y eût-il même des exceptions réelles, 
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il reste établi que le tir électrique, indépendamment de ses 
autres avantages, présente sur l'amorçage à la mèche une 
supériorité incontestable par son inaptitude au long-feu . 

3° GROUPE. - En fait d'explosions partiellement retar
dées, l'accident (n° 9) du 4 j anvier 1899 montre un danger 
peu prévu de l 'amorçage par double mèche, qui peut a~1e
ner une seconde détonation, s'il y a interposition de matière 
étrangère entre deux pa.rties de la charge ; celui (n° 10) du 
11 février 190t précise en quelque sorte, en l'exagérant, 
ce danger de transformer la. charge en deux mines dis
tinctes provoquant deux explosions successives; ce dernier 
accident n'est pas comparable au premier, il est vrai, 
puisqu'i l y avait ici deux charges explosives séparées par 
un bourrage, mais il tient lieu d'expérience, montrant à 
grande échelle la possibilité du premier. L'emploi de deux 
mèches présente encore d'autres inconvénients cpu seront 
signalés à la catégorie II. 

4° GROUPE. - Les deux derniers accidents, occasionnés 
par la simple combustion de dynamite, sont intéressants 
et bien spéciaux. Dans les deux cas, une cartouche de 
dynamite supplémentaire a simplement enflammé une 
première charge de dynamite dont elle était séparée 
respectivement par 011115 d'argile et par une bourre en 
p,apier. _Tous de.ux montrent que l 'on ne peut compter ~ur 
1 explosion, par influence, de charges voisines, du mows 
quand l'interr~édiaire des charges est constitué par un 
bourrage élastique. Nous retrouverons la preuve de ce 
fait dans d'autres catégories d'accidents notamment dans 
les catégories II et IX, et nous insistero~s sur ce point en 
examinant les différents procédés suivis en cas de raté . 

--
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fimc CA TÉGORTE 

Accidents survenus du fait de l'explosion d'une charg~ 
par le forage d'une mine voisine, ou du fait ~e l'ex~los1on 

d'un reste de charge dans la « culasse » d une mme. 

( i 2 accidents : 2 tués - '10 blessés) 

Nous avons rangé dans cette catégorie : 1 ° les accidents 
survenus pendant 1~ creusement d'un nouveau fourneau 
à proximité d'un raté; 2° ceux dus à la ?résence d'explo.sifs 
dans des « culots >> ou (( culasses » de mrnes que les ouvriers 
veulent sonder ou prolonger. . 

La première subdivision comporte qua~re accidents, ~ont 
trois sont dus à la rencontre du premier trou de mme. 
La seconde subdivision comprend hui t accidents; nous en 
avons fait deux sous-groupes d'après l'origine des charges 
d'explosifs qui ont déterminé les accidents . 

Dans qualrn accidents (sous-groupe A), la charge pro
venait de fourneaux ratés que l'on avail rechargés d'une 
charg~ additionnelle dont l' explosion avait laissé la pre-
mière charge intacte. . 

Dans les quatre autres ç,as (sous-groupe B), l'explosif 
provenait de charges ayant partiellement .détoné : ces 
quatre cas se sont produits avec des explosifs au mtrate 
d'ammoniaque. . 

Nous donnons ci-dessous l'exposé de ces accidents pour 
dégager ensuite les leçons qui en dérivent. 

1 cr GROUPE 

. t tll'Venus p endant le c r eusement d'un nouveau fourneau. Acc1den s s 
(~ accidents) 

No 13 . _ Liége. - gme (acluel1 9111
•) a1·1·011d. - llfine de manga

,r ·;irontaine à Rahie1· . - 18 au1·il 1895, ve,·s 13 heures. nèse de 1,ioe , . ' 
- 1. blesse._ P. V. Ing. L echat. · 

l · d'une charge de dynamite re tée dans la Exp os1on . 
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culasse d'une mine a proximité de laquelle l'ouvrier forait 
un non\teau trou. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un mineur, occupé au battage d' un fourneau de mine attei "'naot 
40 centimètres de profondeur, a été blessé par une explosiin de 
dy namite, dont la cause n'a pu être établie . Le· chantier a vait été 
abandonn é depuis quelque temps et il n'y avait pas eu de raté avant 
l'a bandon; on n'avait e ncore chargé ni t iré aucune mine le jou r de 
l'accident. L'explosion n 'a projeté qu'une petite quantité de pierres. 

L'épouse de la vict ime a déclaré avoir retiré un morceau de mèche 
de süreté d' une des pla ies de la main. 

Le Comité d'arrondissement a attr ibué l'accident à l'exis tence, 
dans le food d' un ancien fournea u , d'un cul ot de dy namite dont 
la détonation fortu ite a é té détermi née par le battage d'un nou veau 
fournea u dans le voisinage. 

N° 14. - Liege. - 801
• (actu clt 9111•) a1·1·on ·J Cl b d . . , ... - 1a1· onnage 1t 

Hasa1·~, ~iege G,·ande-Bure, à i'vb:cliei·oux. _ Et.a,r;e de 440 mèt.i·es. 
- 27 Juillet 1897, 10 hew·es - 1 tue p T1 J R H · · - . ,. . ng . . enry. 

Un hacneur (1) Lué en forant un fourneau clans le voisi-
nage d'un raté. · 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Au sol d' une bacnurc e , d . . . n c1 eusement , eu x ouvrier s foraient a 
la perforatrice E liott un r,0 d · . . ,' . , urneau e mine , dans le vo1s1nage d un 
ancien fourneau, lorsqu'une explosion se prod uisit, tuant l'un des 
bacneurs et blessant légèrement son compao-non. Le fl e uret avait 
renc l · l' · f 

O 
' on re ancien ourneau ; ce fournea u avait été foré l'avant-veille 

et le ~ersonnel ouvrier et surveillant av·ait la convicti on qu' il avait 
produi t tout son effet. il r t ·t 1. · es a, lien une « culasse » de 35 centi-
mètres de profondeur. mais . 1, . . . • un ouvr ier avait sondé avec sa curette 
et avait cru t rouver Je , c 
de p d l' 

1 
( 1 oc ermc a u fond. Ce fourneau étai t chargé 

.. ~ ro '.' le pou 1re lente analog ue à la poudre noire) et avait été 
tire electr1quemenl simultanéme t . . . . ' n a,,ec un autre . 

L~ terram eta ,t un psammite donnant des e·t · Il 
l'outil. m ce es a u choc de 

(1) Bacncur = bou velcur = ouvrier . 
occu pe au cr~u, cinent des travers-bancs . 
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N° 15. - Chal'leroi. - 3010 (actuel1 4m•) an·ond. - Chal'bonnage 
de Monceau-Fontaine et Mai·tinet , puits n° 10. - Etage de 442 
mèt,·es. - 10 janvier 1899, vers 18 hew·es. - 1 tue. - P. V. 
l ng. Pepin. 

Explosion d'une mine ratée, pendant que l'on creusait 
un nouveau trou à proximité. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

A front d'un bouveau , on a vait creusé trois mines, dont une tout 
en bas, de 111120 de longueur, et deux autres peti tes (dite~ de havage) , 

au ciel de la galerie . 
La veille de l'accident, dans l'après-midi , le porion boute-feu 

chargea ces deux mines avec de la Veltéri ne (explosif au nitrate 

ammonique), amorçage électrique et bourrage à l'argile. 
Le fourn eau de 1m20 avait reçu cinq cartouches de 100 g rammes 

et l'amorçage a va it été fait par deux détonateurs placés l'un à l'arrière 
de la cinquième cartouche (car touche supérieure), l'autre à l'arrière 

de la quatrième cartouche. 
Le soir, le porion fit santc r s imullanémen t les de ux petites mines ; 

mais comme un peu de grisou s'était montré , il fa llut surseoi r au 

tir de la gra nde. 
Le lendemain matin, le griso u ayant dispam, le boute-feu fit sauter 

quelques autres petites mines de havage, puis entrepr it de tirer celle 

de i m20. l\fais la mine rata. · 
Il fut a lors décidé qn'on forera it un autre trou à 30 centimètres 

du premier. 
L'ouvrier oricnt3 le nouveau de façon à converger ver s l'ancien . 
C'est penda nt qu'il battait celle nou velle mine que la charge de la 

précédente fit explosion Loule entiè re, tuant l'ou vrier qui creusait le 

trou cl blessant légèrement ses deux compagnons. 

On n 'a pu déterminer avec prec1sion quelle avait été le degré de 

conver o-e nce de la de uxi ème mine ver;; la prem ière, ni la long ue ur 
uc le fournca n de la de uxi cmr avait atteint au mome nt de t'cxplo-

q_ J e Comité a su pposé que te fle uret aYait atteint u n détonateur 
SIOn. , 

de la première mine. 
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N° 16. - L iége. - 7me (actuel1 gm•) an·ond. - Charbonnage de 
Bonne-Fin, pui ts Sainte- Ma1·gue1·ite. - Etage de 270 m èt1·es . -
20 décem bre 1899, vers 2 h. 1/z. - 1 blessé . - P . V . Ing. Lebens. 

Ouvrier blessé en fo rant un nouveau fo urneau près 
d'une mine chargée de poudre noire, qui n'avait pu être 
mise à feu . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un trou de mine de 1 m35 de long ueur ava it été creusé dans le banc 
du toit à front d'u ne voie mon tan te . Elle avait été char gée de qua tre 
ca r touches de poudre noire, de 15 centimètres de longueur chacune, 
et qui avaient été débarrassées de leu rs enveloppes de ·papier. 

Par su ite de la déviation du tr ou , on ne put achever le chargement 
pa r le placement d' une c inquième cartouche qui devait contenir la 

mèche. 
On fit alors u ne a utr e mine de même long ueur à 30 centimètres 

de la première et on la fit saute r , espérant fa ire sau ter en même 
temps la premiè re. 

Il n' en fut r ien. 
Comme le trava il n'avança it g uère, le surveillant, voulant a ider 

les ~uvrie: s, com mença , avec un de ceux -ci , au moyen de la perfo
ra trice Eliott , le creusemr nt d' un nou veau trou près du deuxième,· 
mais dans une di rect ion plus redressée. 

Quand il eut fo ré 40 cent imètres environ, la premièr e mine écla ta . 
La tarière et la v is porte-outi l étaient pliées . 

La cause de cet accident n'a pas é té bien élucidée. On a supposé 
q ue, le ter ra in étant déjà fissu ré et ébran lé, la tarière aura, pendant 
le for age du t 1·oisième trou , r encont ré q ue lques gr ains de poudr e ou 
produi t , au contact de la roche, une étincelle qui 1}.ura jaill i, par une 
fissu re, jusqu'aux ca r touches débar rassées de leu rs enveloppes. 

Il est plus probable encore que la ta rière a rencontré l'ancienne 
charge : la déformation qu'elle a subie semble en effe t indiquer 

' li ) ) qu e e a reçu le choc dù-ect de l'explosion. 

' ( 
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2"'0 GROUP E 

Accidents survenu s en sondant ou en prolongeant 
des culots de uiines . 

Sous-GROUPE A . - Culots provenant de fourneaux ratés. 

(4 accidents) 
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N° 17 . - Cha,·laoi. - 3me a1·1·ond. - Chm·bonnage du N01·d de 
Cha1·le1·oi, puits n° 3, a Cow·celles . - Etage de 475 mèt1·es. -
5Jui llet 1907, 7 h . 1/2 • - i blessé . - P . V. Jng. Daubl'esse. 

Un bouveleur grièvement blessé en nettoyant, avec des 
out ils en fer , le front de creusement d' un bouveau où restait 

une charge explosive intacte . 
Résumé des circonstances de l'accident . 

L a v ictime nettoyait, à l'a ide d' une balle et d'un marteau , la partie 
supérieu re du front d'un bouveau , pou r amor cer un fourneau de 

mi ne, lorsqu'une explosion se produisit. . 
Après l'accident, on consta ta les traces d'un fou r neau de mine 

horizo ntal de Om35 de long ueur : à l' un des postes pr écédents, u ne 
mine de Om60 de long ueur, cha rgée de géligni te et amorcée électri
quement , ava it ra té ; on avai t p lacé s ur le bourrage, - de 20 à 
25 cent imèt res selon les ouvr iers. de quelques centimètres selon le 
boute-feu, - u ne nouvelle .charge amorcée , qui avait fait ses terres. 
Comme il oe r esta it pl us trace de fo u rn eau , on crut que la charge 

1
ri mitive avait sauté également. La mi ne éta it tirée en schiste et les 

~er rains écrasés avaient probablement obstrué l'orifice du culot 

r estant. 

Le Comité estime que l'acc ident met en évidence le dangP.r d' uti li

~e r les mi nes ra tées, qu 'il est prudent d'abando1~~er ou de_ne repren
dre- qu'après s 'ètrr assu n; q ue to ute la chargr a tait explosion. 

N· 18. _ Charlel'oi . - 4"'0 ar1·ond. - Cha1·b~nnage d~Oignies-

A 
· 

1
~uits n° 5 , a Aiseait . - E tage de 144 m(!tres. - D septem -

iseatt, . 
bi·e 1900, vers 14. h 1/i . - 1 blesse. - P . V. Ing. Bertiauœ. 

Explosion d'une_ charge restée dans un culot de mine 

que l'on prolongeait. 

-
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Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans une voie, u ne mine de 45 centimètres de longueur fu t chargée 
d'un e demi -cartouche d'explosif Favier, amorcée à la mèche et munie 
d'un bourrage. La min e ayant raté , le por ion revint 3 he ures après 
pour la fa ire sauter. Il prétend avoir en levé u n peu de bourrage , 
retir.é la mèche brûlée et le détonate ur de la première charge . 

Il replaça une cartouche amorcée dont il provoqua l'explosion. 
L 'ouvrier coupe ur remarquant à front un c ulot de mine, le sonda 

et ayant trouvé le fond dur com me de la pierre, se mit à le p1·olonger 
avec so n fleure t et son marteau ; il ava it à peine avancé de 5 à 10 
centimètres lorsqu'une explosion se prrd uisit. 

Le règlement in térieur défendait de r etourner vers une mine ratée 
avant u n délai de v ingt-quatre heures; il défendait également de 
prolonger la culasse d' une mine qui a fait explosion. 

La version du por ion est inadmissible: il lui é tait tout-à-fait 
impossible, sans débo urrer compl ètement la mine, de retirer le déto
nateur en t irant sur une mèche brûlée qui a ura cédé à la plus légère 
tra"ctioo . La na ture même de l'explosif, insensible aux chocs des 
outils (le cas le pl us défavorable est une détonation au point touché, 

sans propagation a ux parties voisines), prouve d'a ille urs que c'est le 
choc sur le détonateur qui a provoqué l'explosion. 

Le rédacteur du procès-verbal a tenu à fa ire encore personnel le
ment des expérieoces éta blissant l'ind ifférence de l'explosif en ques
tion a ux chocs de tou te espèce. 

N° 19. - Coucha1it de M~ons. - Jcr aiTond. - Cha1·bonnage du 
G1·and-Bouillon, 1•• siège, à Patw·ages . - Etage cle 250 mètres. -
8 octobre 1900, à 10 hetti·es. - 1 blesse. - P. V . Ing . Nibelle . 

Explosion d'une partie de charge restant clans un c ulot 
de mi ne que l'ouvrier sondait a l'aide d' un fer à mine . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine de 111120 de profondeur, creusée au sol d'un bou vcau, 
a\·ait été chargée de 200 g rammes de gélatine explos ive de Matagne; 
une boune de 35 à 115 C('ntimètrcs d'argile recouvrait l'explosif'. 
L 'allumage (électr ique) ayant raté, le boute-fe u replaça dans le four
neau, dont la moitié environ restait libre, un e • ouvelle cartouche 
amorcée élect r iqueme nt ; l' cxplo~ioo . c produis it. Eo déblayan t les 

î 
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te1Tes, les bouvele urs aperçurent le c nlot de la min e à front. Croyant 
que la premi ère charge avait explosé sous l'influence de la deuxième , 
la v ictime in trod ui$it son fe1· à m ioe pour sonder le fond du trou: 
un<' explosion se produis it , projetant quelques ferres . Le terrain était 
un . chiste assez meuble. 

M. l' Io génienr N ibelle a fait rcma1·que l' que, outre l'épaisseur du 
bourrage, la na t ure me uble du terrain, ·e 1J a bsorba nt tout le choc de 
l'explos ion , a pu être cause que la première charge <'St r estée intacte. 

N° 20. - Liege. - 6111 0 (actuel1 71110
) a1'1'0nd. - Cha1·bonnage du 

Horlo::, siège B1·aconnie1·, a Saù1t-Nicolas . - Etage de 267 mèt1·es. 
31 Juillet 1902, a 21 heu1·es. -1 blessè. - P . V. Ing. Fourma1·ie1·. 

Explosion survenue pendant le prolongement d'une cu
lasse de fourneau renfermant encore une charge explosive. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le travail d'élargissement d' u n bouxhtay (puits iotérieu1·), une 
mine verticale de 50 centimètres de profondeur, assez humide, r eçut 
une cartouche d'antig ri sou Favier 11° 2 , amorcée électriquement et 
bourrée d'un peu de papier et tl e 3 à 4 centimètres d'argile. 

Le coup ayant 1·até, Je boule-feu remit une demi-cartouche, fit le 
même bourrage que précédemment et proYoqua l'explos ion. Croyant 
q ue tou te la charge avait participé à cette explosion, il se r etira . 

L es ou,Tiers du pos te suivant, après a voir enlevé les déhlais, 
trou·vèr en t un « cul-de-mine » ayant 5 à 6 cent imètres de profondeur, 
dont le fond était sec et dur. Il s résolurent de l'approfondir et l'un 
d'e ux commença it l'opération a l'aide d'un fleuret et de sa massette, 
lorsq ue l'explosion se produisit. Les ouvriers du poste précédent 
n'avaient pas parlé de raté à leu rs successeurs. 

Sous-cnourE B. - Culots provenant de charges partiellement explosées. 

(4 accidents) 

N ° 21 . - Cha1'le1·oi . - 4111
• a1·1 ·ond. - Chai·bonnag es Reunis de 

Cha1·le1·oi, pitits n• 1. - Etage de 620 m èt1·es. - 10 août 1899, ve1'S 
23 heu1·es. - 1 blesse. - P . V . l ng. 01·ban. 

Explosion d'un reste de charge lors du battag·e d'une 
nouvelle mine ou du curage du fond du trou . 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine chargée de quatre cartouches d'explosif Favier avait été 
tirée à front d'une galerie. 

Environ trois semaines après, le travail ay ant été suspendu , un 
aut re ouvrier 1·eYint à front pour contin uer le« requarl'age » de la 

galerie . 
Il remarqua le fond du t rou, le sonda avec un outil et constata 

qu'il y r estait un peu d'explosif. 
Il se mit alors à battre une m ine, à coté, dit-i l. (C'était, vraisem-

blablement, la même mi ne.) 
Le r este de la charge fil explosion a u premier coup de fleuret. 
A r emarquer que la charge avait été amorcée par deux détonateurs 

électJ' iques, l'un attaché à la première cartouche, l'autre à l'ava~t
dernière. Il est probable que ce deuxième détonateur aura été attemt 
par l'outil de l'ouvrier. 

N o 22. - Chal'le1·oi . - 3010 (actuelt 4.1110
) arrond . - Chai·bonnage 

de 1vf.onceau-Fontaine et :Martinet, puits n° 14, a Gonti·oux . . -
Etage de 735 m . - 28 août 1900, ver·s 15 heures. - 1 blesse . 
- P. V. l ng. R aven. 

Explosion d'une charge restant dans ·un culot de mine 
que l'on voulait prolonger. 

Résumé des circonstances do l 'accident. 

Après une suspension de trava il de quelques jours, des bouveleurs 
se disposaient à r eprendre le creusement d'un bouveau . Ayant 
r emarqué un culot de fourneau, restant d' une mine antérieure, ils 
sondèrent le trou à la cuiller et n'en ayant ramené que des pous
sières, où ils ne r emarquèrent pas trace d'explosif, ils décidèren t de 
prolonger le fourn eau; un des bou veleurs avai t frappé une dizaine 
de coups à la petite batte, 1rnis avait appelé un hiercheur pour tra
vaillez· à la grosse batte. Le hiercheur avait frappé une quinzaine de 
cou ps de ma1· teau sm· la batte que tenait l'ou vri er , lorsqu'une explo
sion se produisit. 

Le fourneau de mine qui a causé l'accident avait été creusé, hori
zontalement, à la perfora tr ice et avait une longueur totale de i m55; 
il avait reçu six cartouches de veltérin e et avait été amorcé électri
quement; le culot restant avait 50 centimètres et les 25 derni ers 
centimètres é taient for tement déviés vers le bas par suite de la ren
contre d'un clou (noyau siliceux). Après l'accident, il restait encore 

( 
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2 ou 3 centimètz·cs remplis d'explosif. Le fourneau avait été creusé 
par le même poste de bouveleurs quelqu es jours avant. 

Le Comité a été unan ime à déclarer que l'u tilisation des culot~ de 
fourneaux devrait ètre interdite. M. l'Ingénieur en chef a écri t dans 
ce sens à la Direction du cha1' bonnage. 

Le flO!:è,-verl al ne men tionne pas si la mine avait été amorcée 
de deux détonateurs; l'accident est di ffic ile a ca.ncevoir si un secolld 
détonateur n'existai t pas dans la charge restante au fond du trou : 
la veltérine (dont il exista it deux variétés) (i ) joui t, en eflet, de par sa 
composition et en fait, de propriétés absolumen t analogues à celles 
des explosifs F a vier, quant à la résistance a ux chocs quelconques 
(outils, mouton, mar teau, etc.). P ar la chaleur, elle fond ou br(lle 
simplement sans détoner. 

N° 23. - Chal'leroi . - 4.mc (actuel1 501e) a1·1·ond. - Charbonnage 
d'Onnont,puits Saint-Xavier , a Bou!/ioulx. -Etage de 700 mètres. 
- 2 7 fevrie1· 1902, vers 22 h . 1/2. - 1 blesse. - P. V . Jng. Libotte. 

Explosion d' une charge restant dans un culot de mine 
que l'on voulait prolonger. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

A front d'un bosseyement , une petite mine de 37 centimètres de 
longueur avait é té chargée d'une cartouche de nitroferrile et amorcée 
de deux détonateurs électriques successivement, sans bourrage; 
l'explosion ne s'étant pas produite, le boute-feu relira, en tirant sur 
les fils d'amorce, la ca rtouche et les deux détonateurs , dit-il ; il pré
tend, de plus, avoi r nettoyé le fournea u à l'aide de la curette. Le 
lendemain , le porion autorisa - suivant sa version - o~donna -
sui , ant la victime - de prolonger le fourneau de mine. La victime 
se mettai t à procéder à cette opération en frappant au marteau sur 
une balte, lorsqu ' une légè1'e explosion se produisit, projetant des 
poussières dans les yeux et occasionna nt des contusions à la main 
gauche. D'a1n·ès la victime, le fourneau, loin d'être nettoyé, était 
rempli jusqu'à 12 centimètres de l'orifice. 

Le Comité d'arrondissement estime qu' « il est dangereux d'utiliser 
à nouveau un fou rnea u de mine ayant contenu des explosifs ou un 
culot restant après le tir d'un e mine» . 

(1) Cet explosif n'est plus fabriqué en 13elgique. 
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Eta nt donn é la nature de l'explosif, qui ne détone qu 'a u poi nt 
Louché sous les chocs les plus violents, il fau t admett re qu ' un déto
nateur était resté dans le fo urneau ; il éta it, d u res te, fo r t d iffici le 
au boule-feu de retirer les déton ateurs par ll·action sur les fils 
tl'amo!'ce qui se seraient rompus malgré l'ab.:ell ce de bou rrag<', les 
détonatcul's étan t ordi nairemen t soig neusemell t chaussé,; dans l'en,·e
lqppe de la ca l'touche rep li ée el ass ujetti e après leur fixation. 

No 24. - Cha1'le1'oi. - 4mc arl'()nd. - Cha1·bonnages de 1, fasses
Dial'bois, puits n° 4, a Ransa1·t. - Etage de 277 meti·es . - 29 mai 
1902, vei·s 4 hew·es. - 1 blesse. - P. V . Ing. Deb·uelle. 

Explosion d' une charge reslée intacte au fo nd d'un tron 
de mine qui avait fait canon. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans un bouveau , une mi ne avait été cha1·gée de t1·ois cartou ches 
d'ex plosif Faviee, dont les deux premières introdu ites dans Je fo ur
neau é taient amorcées chacune d' un détonateu r et d' une mèche. 

Le boule-feu all uma les deux mèches; lorsq ue l'on r eYi nt a la 
m ine, on s'aperçut qu'elle avai t fa it canon; u n ouvrie r - sur l'o rdre 

d u porion, <lit-il , - â son in su, dit le pol'ion - vo u lut nettoyer le 
fou rneau a l'aide d' une cu rette en fe1· : u ne explosion n ouvelle se 
produi$it; l'ouvriel' fut blessé notamment par des éclats de .détonateur. 

Le Comité a examiné la question de l'amorçage double : « Lorsque 
l'on munit un fo urnea u de de ux détona te u rs avec mèche, l'un de 
ceux-ci explose avant l'aut1·e; s i une partie se ulement de la cha rge 
fa it explosion sou s l'action de ce déto nateu r, le bout de mèche resta nt 
peut provoquer u n long-feu et déterm iner u ne explosion tard ive. 
L 'emploi d' un seul détonateur ne présen te pas ces inconvén ients, 
m ais l'ex.périence a démontré qu' il cause d'assez nombreux ratés . » 

Le Comité a préconisé le « ti rage électrique des mines» . 

,,, 

! 
b 

tES ACCIDE~'l'S DUS Al':X EXPLOSIFS 

C ONSIDÈR AT!ONS RELATlVJi:S AUX ACCIDENTS DE LA 

DEGXIÈME CATÈGORIE. 

iOt> l 

1er Gn OUPE. - Accidents survenus penclant le creusenient 
d'un /'oiwneèm a proximite cl'un ,·elle. -:- Cette première 
subdivision ne comprend que quatre accide.nts. Elle serait 
plus nombreuse si l'on s'en rapporta it aux dépositions. 
Souvent, en effet , ainsi que nous aurons l'occasion de le 
voir dans la catégori e des débourrages, les vic times ou les 
témoins on t prétendu que l'acciclr, nt était sun ·enu au cours 
clu creusement d' un fo urneau voisin, alors que les fa its 
démontrent qu'il y a eu tout simplement un débourrage. 

Le creusement d'un nouveau trou de mine ne présente, 
pour la g rnncle majori té des explosifs, que le danger de la 
déviation du fou rneau et, ainsi, de la rencontre de la charg'e 
ratée, pa r le fl euret ou la ta ri ère. Pour les explosifs « diffici
lement in tla rnrnables », il fau t, de plus, que le fleuret 
rencontre précisément un détonateur, ces explosifs étant 
pratiquement indiffé rents aux chocs. Pour la poudre, la 
moindre étincelle suffit à l'eotlammer, et l 'on peut même 
admettre, comme on l'a fait, la possibilité cle la transmission 
d' éti ncelles pa r des fissures du terrain déjà ébranlé par les 
explosions précétlentes. 

Nous pensons que, pour les dynamites seulement, le 
forage d'un nouveau fourneau pe_ut présenter, outre le cas 
de déviation faisant rencontrer la première charge , un 
certai n danger par suite des chocs transmis à la charge 
par ébranlement clu terrain sous les coups de fleuret. Celle 
action parait to utefo is assez prohlématic1ue) si l'on considère 
c.iue des charges de dynamite restent souvent indi fférentes 
à l'explosion d' une autre charge do nt elles ne sont séparées 
que pa.i· un bourrage de 15 à 20 centi mètres . 

Néanmoins, l'accident 11° 13 , survenu le 18 avril 1895 à 

la mine de Moëtfo ntaine, est de nature à fa ire croire à la 

-
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possibilité de l'explosion de dynamite par le baLtage d'un 
nouveau fourneaLL à proximité; mais certaines réserves sont 
encore permises, car les circonstances de cet accident sont 
restées obscures : le travail avait été aba nd:rnné pendant 
trois semaines avant l'accident, et, après ce laps de temps, 
les ouvriers pouvaient avoir oublié les particularités de 

l'état du front de taille. 
Dans les trnis autres accidents, la cause de l'inflammation 

parait bien être la rencontre de la charge première par le 
nouveau fo umeau. On peut être catégorique ponr l'accident 
n° 14 du 27 juillet 1897 au charbonnage du Hasard, sur
venu avec de la poudre comprimée; quant à celui du 
10 janvier 1899 (n° 15), au charbonnage de Monceau
Fontaine, le nouveau fourneau avait été creusé de manière 
à converger vers l'ancien, ce qui rend plausible l'hypothèse 
de la rencontre d'un détonateur de la charge de veltérine 
par le fleuret; enfin, l'accident n° 16 du 20 décembre 1899, 
survenu avec la poudre comprimée, semble bien dû à la 
rencontre de la charge par la tarière, vu la déformation 

de celle-ci. 

2° CROUPE. - Explosion de clia1•gés restant dans les 
<< culots )> de mines. - Les huit accidents survenus en 
sondant ou en prolongeant des culots de mines se pré
sentent dans des conditions présqu'itlentiqües. Dans quatre 
accidents (sous-groupe A) 1 la présence de culots d'explosifs 
provient de ce que l1on a vainement essayé de provoquer 
l'explosion d'une charge ratée par le départ d'une charge 
supplémentaire placée au-dessus du bourrage : deux cas 
sont survenus avec emploi de la dynamite (n°9 17 et 19), 
les deux autres avec emploi d'explosifs au nitrate d'ammo
niaque (Favier) (n°' 18 et 20). Dans ces quatre cas, le 
détonateur a joué un rôle prépondérant ; il a été manifes
tement la seule cause de l'accident dans les deux derniers. 

F-,es quatre autres accidents (sous-groupe B) sont survenus 
( ' 
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pa1: _suite de charges ex_plosives n'ayant explosionné que 
pa1 tiell~ment. y ne première observation frappe immédiate
n:ent, c est qu ils sont tous dus à l'emploi d'explosifs au 
mtrate d'ammoniaque, dont l'aptitude à la détonation laisse 
m~lheureusement souvent à désirer, surtou t lorsqu'ils ont 
séJourné quelque temps dans les trous de mine en O'énéral 

l 
. b , 6 

p us ou moms umides. 

L'enquête sur l'accident n° 22 du 28 aoùt 1890 n'a 
é bl. · l · pu ta tr s1 a charge avait été amorcée de deux détonateur' . l :s, 
ma~s a_ nature de l'_explosif permet de l'affirmer; quant 
aux trois autres accidents, ce point est catéo·oriquement 
é~abli. A~ reste, la présence de culots d'explosifs au nitrate 
d_ ammomaque dépourvus de détonateu rs ne pourrait occa
s10nner aucun accident; aussi l'on peut se demander si 
parfois il n'est pas plus nu isible qu' utile de placer deux 
détonateurs à une charge d'explosif. 

Le Comité du 4° arrondissement, à propos de l'accident 
n°24du29 ma\1902, a signalé que,« lorsque l'on fait usage 
de la mèche, 1 un des détonateurs explos1·onne l · . . e premier; 
d_ans le cas où une partie seulement de la charge a fait explo-
sion, le bout c~e mèche rest~nt peut provoquer un long-feu)>. 
En tout ~as, 11 reste, en fait, une mine ratée avec tous les 
~lan~·ers mhérents: Lorsque les détonateurs sont électriques, 
il n est pas certam non plus de voi r les deux détonateurs 
participer à· l'explosion, comme l'ont du reste montré les ac
cidents analysés plus haut : si ces détonateurs sont montés 
en dérivation, la moindre différence de résistance dans les 
amorces suffit ~ détourner le courant au détriment de la 
plus résistante; si ces détonateurs sont en série malo-ré 
l'instantanéité du passage du courant, les fils peu~rent ê~re 
rompus par le départ, instantané également, du premier 
~éto1~ateur. (On verra notamment un exemple dece fait dans 
l accident n° 140.) En tout cas, il est permis de croire que, 
pourles explosifs au nitrate d'ammoniaque, la présence d'un 

' 
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second délonateur es t nuisible, parce qu' elle oblige à laisser 
en tre les cartouches un cer tain intervalle pour l' insertion 
du détonateur ; cet intervalle, si minime soit-il, peut suffire 
pour empêcher la propagation de l'explosion et, dès lors, 
si le second déto nateur n'explose pas à son to nr, il reste une 
charge ratée amorcée. Au moins, si la charge est amorcée 
d'un seul détonateur el si elle ne fait que partiellement ex
plosion, la matière restante 11e compromet pas la sécurité . 

Quelles sont les conclusions à tirer de l'examen de ces 
acciclen ts ~ 

Les Comi.Lés des 3° et 4° arrondissements, en examinant 
les accidents n°• 22 et 23, ont émis l'avis qu'il est touj om s 
dange reux de prolonger des culots de mine et que cette 
opération devrait ètre interdite. Lorsque ces culots ren
fimnent des matières explosives, le fait d'y introduire un 
outil pour rebattre le t rou constitue un débourrage et est , 
comme tel, implicitement proscrit pa r l'arrêté rnyal du 
13 décembre 1895 ; mais il es t parfo is diffici le de recon
naitre si un culot de mine renfe rme encore des explosifs ; 
les explosifs au nitrate d'ammoniaque, notamment, lors
qu'ils ne par tic ipent pas à l'explosion, durcissent et pré
sen tent au sondage à l'outil le caractère du rocher ferme, 
d'oü erreur possible des ouvriers. Au surplus, . le sondage 
lui-m(~me peut être dangereux et occasionner des explosion~ 
si l' outil employé a cette fin rencontre un détonateur ou s1 
le t:ulot d'explosif est fo rmé de poudre ou de dynamite . 

En som me, il est désirable de ne j amais prolonger un 
culot restant après le ti r d' un fo urneau de mine . Le règle
ment de police prnss icn , ap pliéable à l'Inspection générale 
de Bonn, de même que le règlement de police hollandais -
qui s' inspi re du reste des règlements allemands - in ter
disent fo rmellement de réapprofo ndi r des culasses cl~) trous 
de mines. 
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Il est de mème à conse iller de n'employer qu'un détona
teur clans chaque fo urneau, d'autant plus que la présence 
de deux détonateurs - comme aussi de deux mèches -
engendre chez l'ouvr ier une certaine négligence parce qu'il 
est porté à croire qu'il y aura toujours bien un des deux 
moyens d' ignition qui fo nctionnera. Nous sommes convaincus 
que la disparition des ratés doit provenir en grande partie des 
soins minutieux apportés au chargement., à la préparation 
de la charge, et tout ce qui peut ralentir le zèle de l'ouvrier 
en cette matière, même indi rectement, doit être évité . 
On ne saurait trop recommander le bon calib rage des trous 
de mine : un fourneau mal calibré est cause de toutes so rtes 
d'inconvénients, sans compter les dange rs réels qu'il peut 
causer par fri ction des explosifs sensibles (dy namites, 
pouclre, détonateurs) su r les parois; avec les explosifs 
au nitrate d'ammoniaque, les enveloppes paraffinées seront 
déchirées, mettan t l'explosif en contact avec les roches 
humides, d' où. grande chance de raté ; les cartouches ne 
pomront pas se mettre exactement à la sui te les unes des 
autres, d' où. intervalles arrêtant la propagation de l'explo
sion . 

Une conclus.ion qui ressort à nouveau de cet examen, 
c'est que l'on ne pent compte ;, sur nne charge addi tionnelle, 
placée an-dessus cln bourrage, pour faire explose r une 
charge ratée. 
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IIJmc CATÉGORIE 

Accidents occasionnés par le chargement ou le tir 
simultané de plusieurs mines . 

(8 accidents : 3 tués ~ 6 blessés.) 

Nous enregistrons clans cette catégorie huit accidents, 
tous dus à l'emploi de la mèche ; ils ont causé trois morts 
et six blessures g raves. 

Nous notons d'abord trois cas, assez semblables , de 
mècLes allumées par la déflagration d'une mine voisine; 
ces accidents sont la conséquence de chargements simul
tanés . 

Deux autres accidents sont dus à ce que l'ouvri er était 
retourné vers les mines, après une première explosion, 
croya nt n 'avoi r pas réussi à allumer la deuxième mèche. 

Enfin , t rois accidents sont survenus dans des circons
tances spéciales : un ouvrier, n'ayant pas compris que l'on 
proêédai t a l'amorçage simultané de deux m_ines, quitte sa 
retrai te avant la seconde déflagration; un boute-feu, croyant 
avoi r entendu les d~tonations des trois mines qu'i l avait 
allumées, revient à front au moment de l' explosion de la 
troisième mine; enfin, un ouvrier, s'attardant à la mise à 
feu de la deuxième mèche, est surpris par l'~xplosion de la 
première mine, et un camarade, qui se po r te précipitam
ment à son secours, est atteint par l'explosion de la deu
xième charge. 

i cr GROUPE 

M êches a llumées p a r une mine voisine (cons équence d 'un 
chargement s imulta né). 

(3 accidents) 

N° 25. - Lù}ge. - 8"'• (actuel1 gme) mTond. - Cha1·bonnage du 
Hasa1·d, puits Grancl-Bw·e et Cinq-Gustave, â Jlicherouœ. - Etage 

1 • 

.. 
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de 440 mèt1·es. - tO av1·il 1896, t4 heui·es . - 'L blessé. - P . V . 
In,(J. JJi·i?icipal Libert. · 

E xplosion prématurée d'une mine amorc~e à la mèche, 
qui avait élé c hargée en même temps que celles qui venaient 
d'être mises à feu. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Deux ou vriers, travai llan t au creusement d'une bacnure, avaient 
chargé de pudr oli the et amorcé à la mèche les six fou rneaux de 
mines qu' ils avaient creusé; le boute-feu provoqua le départ d'une 
premjère volée de deux mines, puis d'une seconde ; il revenait avec 
la victi me pour meltre le feu à la trois ième volée, - 2 à 3 min utes, 
selon les déclarations de la victime, 5 minutes , selon celles du boute
feu, après la deuxième explosion, - lo rsque l'une des mines de la 
dernière volée, allumée pa r la déflagration précédente, vint à sauter. 

Le bacneu r seul fut blessé. 
C'était l'habitude à cc charbonnage de préparer u n certain nombre 

de mines amorcées à la mèche et de les faire sau ter par volées 
cl,e cieux. 

N° 26. - Charleroi . - 4n1e (actuel1 5rn•) an·ond. - Charbonnage 
du Bois-Communal, 1nàts Sainte-Henl'iette, à Fleu1·us . - Etage de 
450 mètres. - 10juin 1899, ve1·s 16 heui·es. - 1 blessé. - P . V . 

l ng. Namu1· . 

Départ d'une mine dont la mèch e avait été allumée pat· 
l'explosion d'une mine voisine. 

Résumé des ci rconstances de l 'accident. 

Deux petites mines (pétards) avaient été creusées à 1 m8Q l'une de 
l'autre, les deux orifices convergeant. Le porion les chargea 
chacu ne d'une demi-cartouche de dynami te, et les amorça au moyen 

de mèches. 
Il m it le feu à la premièrr; puis, que lq ues minutes après, revint 

pour fai re sa uter l'autre. 
Ma is celle-ci, dont la mèche avait sans doute été allumée par la 

flamme de la première mine, ,:auta au momenl où Je porion arrivait 
près d'elle. 

, Le Comi lé a (·mis l'avis que des mines se trouvant dans de telles 
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conditions et amorcées de mèches devraient être chargc;es successi
veme1_1t. 

N° 27. - Couchant de 1vfons . - 2'"0 ai·;·ond. - Charbonnage 
du Rieu-du-Cœw·, 71uits n° 2 du Couchant dtt Flenu, à Qua1·egnon. 
- Etage de 387 mètres. - 17 Juin 1904, 23 heures. - 1 tue. -
P . V. l ng. Bolle. 

Explosion d'une mine dont la m0che avait été allumée 
par la mine précédente . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans le coupage d' une voie, deux m ines, fol'ées toutes deux a u 
mut' de la galeri e, et distantes d' un mètre l'une de l'autl'e, avaient 
été chargées de poudre comprimée; l' une ren fermait quatre car
touches, l'autre, destinée à enlever une peti te bosse restan t au 
sol de la yoje, renfermait une seule cartou che; le bou te-feu, venant 
pour ti rer la grosse mine, prétend avoir replié la mèche de la petite 
mine, l'avoir re nt rée dans le fourneau dont elle dépassait l'orifice 
de iO cen timètres environ, et avoi r couvert celui-ci d'une pier re 
pla te; il mit le feu à la grosse mi ne, puis revint en arl'ière ; après 
la détonation, Je coupeur- voies, qui s'éta it retiré avec Je boule-feu. 

retourna Yers les fron ts . Il fut renver.:;é par l'explosion de la seconde 
m ine et tomba s ur un ca illou anguleux qui détermi na la fractu re de 
la voûte cranien ne . 

Il était d'habitude à ce charbonnage de charger s imultanément 
les mines avant de les tirer successivement. 

Dans la séan c-t• du Comité, l'a11tcur d u procès-vP.rbal a émis l'hypo
thèse que le boute-feu a a ll umé les deux mèches simultanément ou, 
du moins, qu'il n'a pas protégé la mèche de la de uxième mine, aio si 
qu' i l le prétend . 

Le Comi té estime que, lo1·squc plusieurs m ines doivent être tirées 
dan:, la mêm<' voi(), il im porte qn'il n'y ait jamais qu'une cule 
mine cha1·gee a la fois, à moins qu<' le départ sim u ltané ne soit 
assuré par l'électrici té. 

Cette obscrYalion a fait l'objet d' u n(' inscription aux li vres d'ordres 
tles charbounages du 2• a1·rondisscment. 

Un membre du Comité fait obse1·ver que l'article 16 du règlement 
du 13 décembre 1895 se contente de prohiber le timge simultané 
avec cm ploi de la mèche, cl cc dans I('~ Ill i uc:s des 2c et 3° Cétl(;goric&.,. 

1 
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Le Comi té estime que le règlement devrait Yiscr le cha1·genient 
et s'a pplique r aux m iocs de toutes les catégories. 

zme GROUPE 

Cas où l'ouvrier croyait ne pas avoir réussi à a llumer 
la s econde mèche. 

(2 nccidenis) 

N° 28. - Charleroi. - 3me (actuel( 4me) a1·1·ond. - Cha1•bonnage 
d'Amacœ1œ, puits Belle- Vue, â J umet . - Etage de 545 mètres . -
25Juin 1898, minuit. - - 1 blessé. - P. V. Ing . Ghysen . 

Explosion d'une m1n e au moment ot\ le boute-feu revenait 
vers elle, croyant n'avoir pas réussi 'à l'allumer simultané
ment avec la précéden te . 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dan s le cou page d'une voie, deux petites mines avaient été chargées 
de poudre comprimée et amorcées à la mèche; le boule-feu avait 
essayé dè les allumer simultanément, puis s'était reti ré. Croyant 
n'avoir pas 1·éussi à all umer la deuxième, il rcrnnait vers la mine, 
2 ou 3 mi nutes après l'explosion de la prem.ière, lorsqu'i l fut atteint 
par les project ions de la deuxième mine. 

N° 29. - Charleroi . - 5mc arrond . - Cha1·bonnage de B onne
Espérance, 2J1âts n° t , a Lambusa1·t . - Etage de 558 mèti·es. -
30Janvier 1904, 17 h . 11: . - 1 tue . - P . V . Ing. Be1·tiaux. 

Explosion d' une mine au moment 01't le boute-feu revenai t 
vers elle, croyant n'avoir pas réussi à l'all umer simultané
ment avec la p récédente.. 

Résumé des circonstances de l'accident. 
' 

Dans un plan inclimé en cr ('uscment, don t le front était coupé en 
gradin, on avait ménagé deux t rous de mines, H et V (fig. i ), distants 
de 1 mètre l'un de l'autre , le pr-emier légèrement montant et ay ant 
85 centimètres de long ueur, le second rnrtical et ayant 50 ccnt i
mèti·es seulement. Le houle-feu avait chargé ces fou rneaux 
rr.spectivcmeo t de 3 '/; ca1·louchcs et de 3/ 1 ca r touche de n itrofer ri te . 
Chacune des cha1·gcs était amorcée de deux détonateurs, placés aux 
deux extrém ités d'uu bout de mèche recourbe; pour la mise à feu, le 
bou te-fe u avait fa; t , à chaque mèche, une entai lle au mil ieu de la 



1060 ANNALES DES MINES DE BELGIQUE 

courbP., pour me.ttre à nu le pulvérin. Tout étant ainsi préparé, à 
l 'aide d'un mor ceau d'amadou, il mit le feu à la mèche de la m ine V 
et se retira dans la voie au pied du plan. Quelques instants après la 
détonation , il revenait à front lorsque la mine H . fit explosion, le 

blessant mortellement. 
La v ictime a déclaré qu' « elle ne cr oyai t pas avoir mis le feu à la 

seconde m i~e, mais a reconnu qu'elle avait tiré plus d'une fois des 

~- .. -2 7 50-------~ 

~~~~ 
)t.1.':1:1. - -l( 

~ 
~ 

Vue du front d'attaque. 

' 
1"i 80 

' ' ' 

Fic . 1. 

E 11t,1ille 

•• Mèche 

•· Détu11atc1u-s .,. 

Dis position de la cartouche
amorce et de la d ou ble mèche . 

mines simultanées amorcées à la mèche » , chose interdite par la 

Direction . 
Lorsq ue le porion est venu Sl' g arer dans la voie , il a dit aux 

ou vriers qui s'y trouvaient qu' « il vena it de se brûler les doi gts , le 
morceau d'amadou qu' il avait em ployé étant trop petit » . 

Cet indice fait supposer que Je boute-feu se sera attardé près du 
second trou de mine pour· y mettr e le feu simultanément, puis, 
croyant ne pas avoi r réussi, il se sera r etiré de crainte de l'explosion 
de la première mine ; revenant ensuite vers le front, il a été atteint 
par une pierre p t·ovenant de la deux ièm·e rn.ine qu'il avait allumée. 

J 
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Cette hy pothèse est beaucoup plus vraisemblable que de su pposer 
que la Oamme de la mine vert icale ait proj eté sur la mèche de la 
seconde mine des étincelles qui ont déterminé la m ise à feu . 

Le Comité présume que le porion avait tenté l'all umage simultané 
des deux mines . Il émet le vœu de voir i nte rdire l'amorçage par la 
mèche, su r tout pour le tir simu ltané de plusieurs mines, et d_e voir 
imposer l'obligation d u tir électl'ique. 

3"'0 GROUPE 

Arrivée inopportune d'un ouv rier près de la mine. 

(3 accidents) 

N° 30 . - Liege . - 5mc (acluett gm•) ai•rond. - Charbonnage de 
Bonne-Fin , siège Sainte-Marguel'ite, à Liege. - Etage de 147 ?n. 

- 3 av1·il 1894 , 21 heures. - i blesse. - P. V . Ing . Delbl'ouch. 

E:tplosion d' nne mine a n moment où un ouvrier revenait 
vers elle, ignorant l 'allumage simultané de deux fourneaux . 

Résumé des ci rconstances de l'accident. 

Au bosseyement d' une voie de n iveau, un boute-feu avait chargé à 
la foi s deux mines munies de mèches de long ueurs d iftë rentes; il avait 
dit à la victime de se ten ir dans la voie d'aérage, puis de descendre, 
lorsque les mines sera ient part ies, pou r veni r constater l'effet et l'en 
info rmer dans la voie de niveau ; i l avait a llumé simul tanément les 
deux mèches. 

Le hosseyeur, n'ayant pas compris qu'on a llait mett re le feu à deux 
mines à la fois, descendit après la première déton ation ei arriva à la 
voie de niveau précisément au moment de la déflagration de la deu 
xième mine. 

Ce siège était en première catégorie, mais la Direct ion ava it interdit 
l'allumage simultané de pl usie urs mi nes a morcées à la mèche. 

N° 31. - Charlerni . - 3"'0 a1·1·ond. - Cha1·bonnage dtt Nord 
de Charlc1·oi. puits n• G. - Etage de 390 m èt1·es. - 28 sep tem
b1·e 1899, ve1·s 8 hew·es. - t blesse. - P . V. I ng. Daub1·esse. 

Ouvrier blessé en re toum ant vers nne mine qui , croyait-i l, 
avait fait explosion . 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Trois mines avaient é té creusées à front d'une galerie, puis chargées 
de poudre noire compri mée et amorcées à la mèche. 

Les ouvriers mirent Je feu aux trois mines. 
Deux d'entre elles sautèrent d'abord. 
Un des ouvriers, cr·oyant que les trois mines avaient déflag ré, 

retourna aussitôt à front. 
fi y arrivait quand la troisième mine sauta. 

Le règlement ne défend le tir simultané des mines , sauf avec 
l'amorçage électrique, que dans les mines g risouteuses des 2° et 3° 
catégories; néanmoins, cette pratique était interdite par la Direclion 
de la mine, classée en i'0 ca tégorie. 

Les ouvriers avaient enfreint la défense pour g agner du temps. 
Au Comité d'arrondissement on a été d'avis que, exception faite 

pour le tir élect!'ique, le ti rage simultané de plusieurs mines devrait 
être inte rdit dans tous les travaux miniers, quelle que soit la classe à 

laquelle ils appartiennent; car il n'est pas toujou rs possible d'appré
cier si l'une des mines est retardée dans sa déflagration. 

N° 32 . - Hainaut. - 3"'0 an·ond. - Mùw mdtall?'que de Ba1·ben
çon . -13 avril 1900, 11 h. 3/1. - Puits en foncenumt. - 1 tudet 
:1- blesse. - P . V. Ing . Pepin. 

Explosion de deux mines amorcées â la mèche que l'une 
des victimes vou la it mettre à feu simul tanément. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Au fond d'un r, uils en creusement qui attei gna it la profondeur de 
7 mètres, deux m ines vertica les de 40 à 45 centi mètres furent chargées 
de poudre en grains (non encartouchée), amorcées de deux mèches 
ayant respectivement 90 centimètres et 1mo5 de longueur et bourrées 
de marne menue. Tandis que l'un des ouvriers remontait par les 
échelles à la surface, son compagnon s'occupait au fond d'allumer les 
mèches en se servant d'allumettes ; au moment où le premier arrivait 
à la surface, une explosion l'elen tit , tuant net l'ouvrier du fond; un 
troisième ouvrier, voulan t lui po1'ler secou1·s et ignorant l'existence 
d'une seconde m ine, descendit immédiatemeut au fond et fut griève
ment blessé par la seconde explosion. 

Il est probable que la victi me se sera attardée à l' allumage de la 

( 
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deuxième mèche, d'autant plus que l'usage d'allu mcltes était difficile 
au fond du puits à cause du courant d'air qui s'établ issait avec un 
puits voisin. 

Le Comité d'arrondissement a ümis l'avi s q ue l'article 16 de l'arrêté 
royal du f 3 décembre 1895 devra it s'appliq uer à toutes les mines. 

Coè\'SIDb:RA'l'IONS RELATIVES AUX ACCIDEN'l'S DE LA 

TROISIÈ~IE CATÉGORŒ. 

Les conclusions à li rer de ces accidents s'imposent d'elles 
mèmes. Elles ont cl'aillêLu·s été formulées pour la plupart, 
ai nsi qu'on l'a vu, dans l'exposé des circonstances de cha
cun des accidents, par les différents Comités d'arrondisse
ment. Pour éviter le retour de ces accidents, il faut 
proscrire non seulement le tir, mais même le chargement 
simultané de mi nes amorcées à la mèche. Nous avons vu, 
en eftet , des exemples de mines allumées par la déflagration 
d'une mine voisine. 

Ce chargement sim ultané de mines destinées à être 
ti rées successivement ne peut être, du rest~, toléré même 
avec le tir électrique, car le dépar t d'une charge peut 
e_ndommager les connexions d'une mine voisine et en pro
voquer le raté, avec tons les dangers qui s'en suivent. Nous 
aurons l'occasion d'enregistrer des accidents dont la cause 
première étai t précisément ce chargement simultané de 
mines (les ll0 5 84, 181 et 185). 

L'arrêté roya l du 13 décembre·1895, réglementan t l'em
ploi des explosifs dans les mines belges, parle, dans son 
ar ti cle 16, üu tir simultané des mines; il ne fait pas men
tio n du char gemen t et prohibe simplement dans les 
mines des 2mc et 3 mc catégories, le tir de plus d'une 
mine à la fois, à moins que le départ n'en soit provoqué 
par l'électricité. La lacune que semble présenter cet article 
s'explique pa r le fait que cette prescription avait simple
ment en vue d'écarter les dangers d'i nflamm ation du grisou. 
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C'est pourquoi elle vi sait exclusivement les mines grisou

teuses . 
A présent qne l'expéri ence a démontré l' insécnriLé du tir 

simultané à la mèche, il serait désirable de voir proscrire 
le cha rgement simulta né, quel que soit le mode d'amor
çage, de plusieurs mines dont Je départ doit ê tre effectué 
isolément, et d'étendre aux mines de toutes catégories la 
prohibition du tir simultané de deux ou plusieurs mines 
amorcées à la mèche ou au fétu. 

Cette mesure réali serait le vœ u exprimé souvent par les 
Comités d'arrondissement. Le dange r signalé a, du reste, 
déjà préoccupé nombre d'exploitan ts et, ainsi qu'il est 
mentionné à propos de deux accidents, beaucoup de sociétés 
houillères ont , dans leurs règlements d'atelier, une dispo
·sition interdisant le tir simultané de mines amorcées à la 
mèche. 

Quant au chargement simultane, il semble plus répandu 
et nous ne trouvons pas, dans les enquêtes d'accidents, 
exemple de son interdi ction par la Direction. 

Il est de mê.me peu recommandable, à notre avis, d'em
ployer deux mèches : outre que cette pratique est de nature 
à créer une certaine négligence chez l'ouvrier par suite 
d' une confiance exagérée clans ce double amorçage, l'allu
mage des deux mèches présente en fai t le danger du tir 
simultané de det1x mines . On peut , il est vrai, éviter ce 
danger en employant le .dispositif décri t à l'acciclen t n° 29 
(mèche recourMe en deux brins, avec entaille à la cour
bure), en veillant à ce que les deux brins soient de lon
g ueurs égales el aboutissent au même endroit de la charge. 

En terminant, il est permis de faire remarquer que cette 
catégorie d'accidents serait supprimée par la généralisation 
du tir électrique ; c'est aussi le cas, comme nous l'avons 
~éjà vu (catégorie I) e t comme nous le verrons encore, 
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pour d'autres genres d' accidents. D'autre part, il est vrai, 
cer tains accidents, notamment ceux de la catégorie VI, 
sont inhérents à ce mode de tir ; mais comme on le verra 
à ce chapitre, ces ac:ciclents sont résultés de l'inexpérience 
du personnel ouvrier , encore novice dans la manipulation 
du tir électrique : il y a li eu d'espérer que la proportion en 
sera rapidement très réduite et que, dès lors, on constatera 
une notable diminution des accidents dus à l'emploi des 
explosifs, par le fait de la généralisation du tir électrique 
des mines. 



• 

iOôG ANNALES DES MINES DE DELGIQUiJ; 

fy mc CATÉGORIE 

Explosions survenues pendant le chargement 

ou pendant le bourrage. 

(32 acciden ts : 4 tués - 112 blessés) 

Cette catégorie d'accidents pouvait compor te r différents 
modes de subdivisions suivant le poin t de- vue auquel on se 
place. Il nous a paru plus simple, pou1· leur ex.posé, de les 
rapporter au type d'explosif avec lequel ils sont survenus. 
Nous avons ainsi troi s subdivisions relatan t respec tivement 
les accidents sul'venus : 1° avec la poudre ; 2° avec la 
dynamite, et 3° avec les explosifs difficilement inflam
mables. 

Le premier groupe comprend vi ngt-cinq accidents, soit 
plus de 75 % du nombre total. On pouvait, jusqu'à un 
certain point, prévoir ce grand pourcentage, la poudre 
exigeant, pour produire l'effet a tlendu, un bourrage éner
gique, origine de beaucoup d'imprudences. Pou r facili ter 
l'é tude de ces accidents, nous les avons répartis en trois 
sous-groupes A , B et C, suivant que l'outi l employé pour 
le bourrage est en fer, en cuivre ou laiton, ou en bois. 
Ce classement est basé non pas toujours sur les déclarations 
des victimes ou témoins, particulièrement sujettes à caulion 
en la matière, comme nous l'avons déjà fait remarquer 
plusieurs fois, mais sur les faits imposant la prnbab.ilité de 
telle ou telle hypothèse . 

Les accidents surve nus avec emploi des dynamites 
(2° groupe) sont au nombre de cinq; ils sont de natures 
asse7. différen tes, ainsi que le montrera l'exposé. 

Dans le troisième groupe, nous étudions les deux seuls 
accidents enregistrés pendant le chargement ou bourrage 
d'explosifs difficilement inflammables ; on verra qu' ils ne 
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peuvent être attribués à l'explosif, mais au détonateur 
amorçant -la charge. 

i 0
' GROUPE 

Emploi de l a poudre. 

Sous-GRour E 1/ . - Emploi d'outils en fer. 

(9 accidents) 

N° 33. - Centre. - 2111
• a1·i·ond . - Charbonnages de St-Denis

Obow·,q-Ravi-e, puits n° 1 , à Havi·e. - Eta,qe de 470 m èti·es . 
2 niai·s 1895, 21 h. 1/!. - 2 blesses. - P. V. Ing. Simonis. 

Explosion d'une mine pendant son chargement. 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans le creusement d'un plan incliné à 17°, une minP. mou tante avait 
été forée au mur et suivant l'i nclinaison du plan; elle avait i"'35 de 
long ueur e l 40 millimètres de diamètre; on uti lisa it des carto uches 
de poudre comprimée de 25 m illi mèt res de diamètre et 13 cen t imètres 
de long ueur ; l'ounie r in troduisa it la seizième e t avant-de rni èr e 
ca r touche e t la lassa it , à l'aide, dit-il , de son bourroir e n bois, lorsque 
la mine fit explosion , en faisant tout l'effe t attendu et en brûlant 
grièvement l'ouvrier et sou camarade situé à proximité . 

Le crasset de l'ouvrier é tait à 20 ou 50 centimètres du front , mais 
n 'a joué a ucu n rôle. 

Les deux bourroirs e n bois dont disposa ient les ouvriers ont été 
retrouvés intacts , rangés le long des parois d u plan. Par contre, un 
fer à mine g isait e n travers de la galerie parmi les débris projetés ; 
le champignon de ce fer pénétrai t aisément dans un t rou de 40 milli
mètres. 

L f:ls constatations on t fait sttpposer que l'ounic r ccrasait ses 
carto uches non pas a vec so n bourrofr en bois, mais au moyen de son 

fer à mi ne. 
A remarquer que, de par le mode de tt·avail peu r ecommandablé 

employé, chaque car tou che de 25 millim ètres de d iamètl'e devai t êtré 
écrasée fortement pour empli r le fourn ea u de 40 millimètres . L' incli 
naison du trou exigeai t d'ailleurs un tassement énergi que pour le 
maintien de la poudre en place. 
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N ° 34 . - Cha1·le1·oi . - 4mc (actuel1 5010 ) ar1·ond. - Chm·bonnage 
d' ÀJJJ)aumee-Ransart ,J)uits Mai·quis, à Fleurus. -Etag_e de 242 m. 
- 13 avi·il 1895, midi. - 1 tue. - P. V. Ing. Halleux. 

Explosion d'une mine que l'on bourrait à l'aide d'un 
fleuret. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

A front d 'un bu rqu in (1) cre usé en montan t , un ou vrier , â l'a ide 
d'un fleu ret e n fe r , bourrai t un e mine chargée de poudre comprimée 
et amorcée à la mèche, légère men t in cli ofo sur l'horizo ntale; u ne 
explos_ion se produisi t, le projetant sur le compartiment à déblais et 
lu i fracturan t le crâoe. 

Le terrain traversô était un grès (querelle) dur et donnant aisé
ment des étincelles. 

N° 35. - Centre. - 2111
• an·ond. - Charbonnage de Houssu, 

JJuils n• 6, à Hafr1e-Sai11t-Paul. - Etage de 597 mèt1·es. - 7 Jan
vie1· 1900, 2 hew·es. - 1 blesse. - P. V . Ing . Niedel'au. 

Explosion d'une mine pendan t son chargement. 
Résumé dos circonstahces de l'accident. 

tJri fo u rnea u plongean t, de 35 à 40 centim èt res de long ue ur, foré 
dans un grès dur (querelle), au diamètre de 30 millimètres , a vait r eçu 
une première demi-caztouche de poudz·e comprimée,de 25 millimètres 
de d iamèt re , et la mèche d'a ll umage; a u moment où la v ictime intro
duisait, à l'aide, d it-elle, de soo bourroir eu bois, une sec0nde dem i
cartouche, une explosion se produisit et la blessa g r ièvement. 

Les bourroi rs de la v ict im e et de son compag non n'étaie nt a ucu
nement détéz·iorés après l'accident; le fou rneau était resté in tact et 
permettait l'introduct ion a isée d'un fle uret de 30 millimètres jusqu'au 
fo od. 

Ces constata t ions ont fait a t tz·ibuer l'acciden t a un dchom•rago, 
La Ye1-. ion de la vict ime es t en tout cas ina dmissible. 
L'acciden t paraît ùeYoir êt re a tt r il.J ué â l'emploi d'une tige de îcr 

pour l' introduction de la poudre et son tassement dans le fourneau, 
A remarquer que le diamètre du fourura u était supérieur à celui 

lles cartouches, 

(1) Burquin =- bn(1~htny touret = petit pui ts iméricur. 

.. 

+ 1 

' 
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N° 36. - Cha1·lel'oi . - 3010 aiToncl.- Charbonnage de Courcelles, 
puits n° 3, à Cow·celles. - Etage de 140 mèti·es. - 1.6 octobre 1900, 
1 heure. - 1 blesse. - P . V. Ing. R aven. 

Explosion d'une mine pendant son chargement. 

Résumé des circonstances de l'accidént. 

Un ouvrier coupeur chargeait de poudre comprimée un fourneau 
de 90 centimètres de lon gueu l', creusé dans le mur d'une couche; il 
introduisait la quatrième demi-cartouche; celle-ci r efusant d'avancer, 
il frappa, déclare-t-il , un coup assez violent, de la main, sur la tête 
du bounoir e n bois : la mine fit explosion , le l.J rülan t et lui fracturant 

le bras. 
La victime éta it seule au moment de l'accident. 

Le pronostic du premier certificat médical étant fayorable, l'enquête 
n'a étc~ fa ite que sept mois a près l'accident. L'enquête ·n'a pu établir 
quel terrain constituait le mur, dans quel état le bourroi r était après 
l'accident , ni s i la mine a,a it fa it tout son effet. 

La ,ersion de la vict ime semble inadmissible : un choc, même 
violent, donn é à la main, sur un bourroir en bois, nr. pourrait 
occasionner une inflammation de la po udre. Aussi , le Comité d 'arron
dissement a-t-il a ttribué l'accident à l'emploi d'un fer à mine pour 
forcer l' introduction d'une cartouche. Du reste, la fract ure du bras 
s'explique mie ux par le choc v iolent d'u n outil en fer projeté par 
l' inflammation de la poudre. C'est pourquoi nous avons rangé cet 
accident dans le sous-g roupe A. 

No 37. - Cenli·e. - 2"'~ (aclue]l 3°1•) a1·1·ond. - Charbon11age 
de Bascoup, puits n° 5, à Tmzegnies. - J,.,tage de 33S mèt1·es. -
19 juin 1.901., 17 h . 1ft. - 1 b.lesse. ~ P. V. I ng . Niederau. 

Explosion d'une cartouche pendant son bourrage. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bou vea u, un trou mon tant, de 40 centimètres dè profon
deur, avait été foré, à cause de la dureté des terrai ns, à l'aide d'un 
fteuret de 30 mi lli mètres de diamètre. Il avait reçu i 1/ , cartouche 
de poudre comprimée avec amorçage à la mèche; !'ou uier fa isai t 
le bourrage à l' a ide de terres moui llées, en se ser vant , dit-il, d' un 
boul' roir en bois ; il restait 10 centimètres de ha uteur à bourrer qu and 

la mine défl agra , en faisant tout l'effet attendu. 
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Le bourroi r en bois a été retrouvé iotact, placé contre le front. 

L'é,lat cl u bourroi1· prourn que l'ouv ri er oc s\!O servai t pas au 
moment de l'accident; il effectuait probablement le bourrage à l'aide 
d'une tige de fer . 

Le Comit<i d'arrondis emcnt a é mis l' hypothèse d'un déboul'!'age, 
cc qu i n'est pa: impossible. 

V s tenains étant durs et le fou r neau pet it , il fallait, pour que la 
poudre fit son effet, un bourrage très éne rgi que, propice a ux ratés 
pa r écrasement de la mèche . 

N° 38. - Lnxembow·g. - 5'"0 (actue l1 61110
) a1'rnnd. - A1·doi

sière Feine1·, a Saùit-Meda1·d. - 9 septembi·e 1902, 14 hew·es. -
1 blesse. - f>. V. I ng . B1·ien. 

Explosion d' une mine dont on effectuait le bour rage 
a l'aide d'u n bourroir en fer. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Uu ouVl'ier aYail rempli u n fou rnea u de mine, sur la moitié de sa 

long ueu1·, de poudre noi1·c en grains, non encartouchée ; il a vait 

placé une légère boune co papier et com mençait le bo urrage à l'aide 
de poussières du t rou de mine, en se serva nt d'un bourroir en fer, 
lorsq u'unc explosion se prod u.isit. 

Le bourro il' appartena it a la victin1e ; le règlement d'o rdre intérie ut• 
interd isa it tou l a ut1·e bourroir que ceux en c uivre ou en bois . Le 
schiste a1·do isier du bassin d'Herbeu mont renferme de très nombreux 
grains de pyPitc. 

On a attribué l'accident a une étin celle produite au contact du 
hourroil' aYec tles g rnin s de pyrite . 

L'emploi <le poudre e n g 1·ai11$ uon encartouchée rcDda it plus daugc
reux encore l'e mploi du_ 1Jou1'roil' mé ta llique. 

Dans la sc'•ance du Comit<i d'arron di ssemen t , M. J'Iogén ienr e n chef 
Libel't a é mis l'av is qu' u n règ lement dcnait inter<lil'e , dans les 
cal'l'ières soutc r1·ai11P$, l'emploi de poudre non encai·Loucluie e t de 
bou1Toirs 111étall iques . 

.\1. l'Tngt:nic ut· p1·inci pal Hockholti fait remarquer que, pou r 
r end l'C Pfficac(' l'i n (('rd ir tion de bourro irs mdall iqucs, il faudrai t 

• 1 
1 

. -ta 
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également proscrire l' emplo.i des épin glettes en cuivre don t l'usage 
est demelll'é consta nt dans les ardoisières ù'Herbenmont, bien que 
l'allumage des m ines s'y fas_se à la mèche. 

N ° 39.-Liege.- 3mc (act uel191110
) aiTond.-Chai ·bonnages Reunis 

de l'Est de Liëge, Jmits de Homvent, a Beyne-Heusay. - Etage de 
250 m. - 13 aoû,t 1903, 14 hew·es. -1 blessé. - P . V. Ing. Orban. 

Explosion d' une mine pendant le chargement. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans une voie en étrnin te, la victime avait foré une mine de i mso 
de longueur, dont les 30 derniers centimètres avaient traversé un 
terrain d ur, probablement un clavai (caillou s iliceux). Elle intro
duisait les cai·touches de poud re comp rimée à l'aide d'une curette en 
fer : à la trois ième cartouche, u ne explosion se produisi t . 

Le Comité a attribué l'acciden t à l' usage d'un outil en fer pour 
l'introduction des cartouches. 

N° 40. - L iege. - 3mc arrond. Chai·bonnages de Bonne-
Espùa11ce, Battei·ic et Violette, siège Violette, a Jupille le.::- Liege. -
Etage de 200 mètres. - 22 fev1·ù1r 1906, 4 hew·cs. - .l blesse. 
P. V. Ing. R aven. 

Explosion d'u ne mine pendant le bourrage. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

A front d'une bacnure en creusement, on minai t à la poud!'e 
compr imée avec amorçage à la mèche; une mi ne, creusée entre deux 
bancs de g1 ès, n'ayan~ pas prod ui t tout son effet, on r éintroduisit dans 
le fourneau restant, qui avait 45 centimètres de profondeur, 

300 g rammes environ de poudre comprimée (2 1/ 2 cartouches de 
t 25 grammes, diamètre : 22 mi ll imètres, longuem·: 130 mill imM1·cs) . 
Les de ux témoins accompagnant la victime se retirèrent avant la 
mise à feu , après avoir vu commencer le bourrage à l'aide d'un 
bourroi r en bois sur leq uel l'ouv1·ier frappa it aYec son pic. 

Le blessé a déclaré qu e, ayant mis le feu à la mèche à l' ai·de 
d' amadou , il s'était retou rné pour se ret irer, ru ais qu 'i l était tombé 
sur un amas de pie1'1'es, à 3 mètres du front, et ôtait resté étourd i 

j usqu 'à l'explosion?~ la mine . , . . . . 
La position des lcs1on.· el brulures, toutes a la par'l1c antc, 1·1c ul'(' 
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du corps, et la présence de sang sur la paroi de la bacnure, à 1m50 
du front, démontrent la fausseté des dires de la victime: les blessures 
prouvent que l'ouvrier se trouvait près de la mine, le genou gauche 
sur Je sol , le genou droit devant la mine. D'autre part, on a retrouvé, 
à proximité du front, une tige en fer, de 20 millimètres de diamètre, 
dont l'extrémité était endui te d'argi le: il est probable que la victime 
a achevé de bourrer sa mine à J'aide de celte tige en fer, cc qui aura 
déterminé l'explosion. 

N· 41. - Cent1·e. - 3"'0 arl'Ond. - Chai·bonnage de !11ariemont , 
siège Saint-A1'thw·, à Moi·lanwel:;. - Etage de 683 mètres. -
1. 5 novembre 1.906, ve1·s 23 h. Y2 . - 1. blessé. - P. V. lng. 

Bi·oquet. 

Explosion d' une mine pendant le chargement. 
Résumé des ci rconstances de l'accident. 

Un trou de m ine de 20 centimètres de profondeur, foré à peu près 
horizon ta lement dans la partie su périeure d'un bouveau en creuse
ment dans des g1·ès, reçut une charge de trois cartouches de poudre 
comprimée de 80 g ra mmes environ (diamètre: 25 millimètres, lon

g ueu r : 50 millimètres). 
Le terra in traversé était un grès très dur. 
La dernière de ces cartouches portail une amorce élect rique 

disposée comme l'iodique le croquis (fig . 2) . 

:< - - - - -- - - - - -_ q ./ _ 1_ ~ - - - - - - - - - ->l 
' ' 

FIG. 2. 

1 

î 

j 

LES ACCIDENTS DUS AUX EXPLOSIFS 1073 

La victime a décla ré qu'en introduisant cette cartouche amorc<'e 
à l'aide de son bourroir en bois, une explosio n se produisit, le blessant 
grièvement. 

Le bourroir fut retrouvé à proximité du front , brisé en quatre 
morceaux, non 1·ecouve1·ts de fu mée de 1w1ull·e. 

Le Comité estime que la version de la victime, attribuant l' inflam
mation de la cartouche au frottement sur la paroi très dure et· 
r ug ueuse du trou de mine, paraît peu vraisem blable. Il croit que 
l'ouvrier s'est ser vi de son fer à mi ne pour i11t1·oduire la ca r touche . 

L'étal du bourroir montre du reste qu'il ne s'est pas trouvé dans la 
flamme de poudre ; il a été brisé à dessein après coup. 

L'amorce électrique a, vra isemblablement , joué un rèle prépon
dérant dans l'accident. Ces amorces sont généralement à base de 
chlorate de potassium et sulfure d'antimoi ne, mélange dont l'écrase
men t proYoquc l'inflammation . 

Sovs-GnouPE B. - Emploi d'out ils en cuivre ou en laiton. 

(5 nccidcnts} 

N° 42, - Cha1·leroi. - 3mc ai·i·ond. - Cha,·bonnage du Noi·d 
de Cha1· le1·oi, puits n• 4, à Coul'celles. - Etage de 370 mètres. -
25 septemb1'e 1893, 23 hew·es. - 1 blessé. - P. V. I ng. Daubresse .• 

Explosion d 'une mine pendant le bourrage. 
Résumé des ci rconstances de l 'accident. 

Un ou vrier avait foré un trou de min e de 30 centimètres dans un 
schiste reufcrmant des« clous» ou rog nons de pyrite ayant donné 
beaucoup d'étincelles lors du battage ; il y avait placé 100 g rammes 
de poudre co grains; il avait placé l'épi nglette en cui vre rouge 
et introduit de la poussière fi ne et hum ide 1·amassée dans la gale
rie; au moment, dit-il, où il relevait l'éping lette, une explosion se 

produisit. 
La victime étai t le seul témoin de l'accident; la mine ayan t fissuré 

les roches, on a supposé qu' un certa in bourrage était déjà opéré. 

M. l'i ngénieur en chef a· invité le charbonnage à faire usage, pour 
le bourrage, de boudins d'arg ile convenablement préparés. 
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Le Comité d'arrondissement a attribué l'accident à une manœuvrc 
trop brusque du bourroir ou à l'emploi de substances dures pour le 
bourrage. Le danger des étincelles était d'autant plus grand que la 
poudre avait été versée directement dans le fourneau . 

N° 43. - L uxem bourg. - 5me (acluelt 5mc) a1·1·oncl. A1·doi-
siè1'es de P1·igeai, à He1•beumont . - 29 décembre 1893, 11 heu1'es . 
- i tue. - P. V. Ing. Bockholt:r . 

Explosion d'une mine pendant le bourrage. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Un ouvrier avait foré, dans le« crabotage» ou travail préparatoire 
d'un ouvrage, une mine descendante, peu inclinée, de 65 centimètres 
de longueur; il l'avait remplie de poudre en grains sur 48 centimètres 
de longueur et y avait placé une peti te bourre e n papier qu' il avait 
percée de l'épinglette en laiton; il mit sui· la bourre d u schiste menu 
et effectua le bourrage à l'aide d'un bourroir en laiton. Au deuxième 
coup de marteau , la mine sauta en projetant des éclats de schiste, qui 
lui occasionnèrent une fracture du crân e. 

La partie restante du trou de mine était bien lisse et dépourvue de 
toute trace de quartz. Le schiste du Prigeai renferme d'assez nom
breux g rains de pyrite. 

Le Comité d'arrondissement a émis l'avis que l'encartouchage de 
la poudre diminu erait les chances d'accident de ce genre en évitant 
la possibilité de trainée de poudre à l'endroit du foumeau qui doit 
recevoir le bourrage . 

Il a préconisé l'em ploi de bourroirs en bois, les bou rroirs en laiton 
notam men t pou vant con teni r des proportions dilfércntes de cuivre 
et autres com posants et présenter une très g rande dureté . 

N ° 44. - Luo;emboui·g . - 5rne (actucl1 6m0) arl'ond. - A1·doi
siè1·es de TVal"lnifontaine, à Gl'Clpfontaine. - Etage de 104. mèli·es. 
- 20juillet 1893, 11 hew·es. -1 blesse. - P . V. Jng. B oeklwllz. 

Explosion d'une mine pendan t le bourrage. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

La victime chargeait de poudre noire en g rains un fourneau 
descendan t de 25 centimètres de profonde ur , de 18 millimètres de 
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diamètre , incli né à 53°; une épinglette en ciâv1·e 1·ouge ménageait 
le canal réservé au fétu; une première bourre en papier recouvrait 
la poudre cl la victime achevait le bourrage avec la poussière pro
venant du fou rneau, à l'aide d'un bourroir en cu ivre, lorsque 
l'explosion se prod uisit .. Un noyau de py 1·i te très d11 r avait été 
rencontré dans le creusement d u trou de mine , un peu au-dessus de 
l'endl'oit de la bourre e n papier. 

Le Comité estime qu'il y a lieu de proscrire la poud re e n grai ns 
non e ncartouchée; de proscrire d u bourrage tout corps dur ou 

susceptible d'étin cele r par frottement; de conseiller le bois pour le 

bourroir et le c11ivrc pour l'épinglette; de recommander le curage 
des trous de mi ne et l' exécut ion du bonrrage avec p rudence. 

A la suite d' nne dépêche ministérielle , adressée à :M. !' I nspecteur 
généra l a Liége, la société a été in vitée, lorsque le terrain contient 
des noyaux pyritcux, d'éviter non seulement l'emploi de bourroi rs 
métalliq11es, mais a ussi celui de l'épinglette, en ut ilisant un mode 

d'amorçage ne nécessitant pas l'em ploi de cell e-ci. 

N" 45. - L uxembow·.r; . - 5 1110 (aclu cJt 6 111 0
) an·oncl. - Anlni

siàes soute1·1'Clines cle TVa1·mifontaine, à Grapfunlaine. - Eta.ça 
de 71 mètres. - 16 decemb1·e 1897, 8 hezti·es . - 1 blessé. -- P . V. 

Jng . Delruelle. 

Explosion d' une miue pendant le bourrage. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Un ouvrier, ayant cre usé un troi.t de mi ne dei mètre de longueur, 
montant à ~5° env iron, le chargea de poud re en g rai ns cncar touc_ht'le 
· 'a' 1, centimètres du bord · il plaça ensuite une bourre en papier, 
JUSqu l ' 

lle bourre cl l'cDvcloppc de la dern ière cartouche avec une perça ce · . . 
épin a-Jette en cuivt·c. Vou lan t scr1·cr la bou rre , il introd111s1t s.on 

0 
· ci, c ui nc et frappa à l'aide de son mal'leau : au premier 

bourroir 
coup la mi ne fit explosion . . 

I 
'b ·i·oir déclare la vicl imc, n'a pas touché la 1·oche ; les pa1·01s 

.,C OUI , · . , , 
" ca ii e·ta ient bien lisses et bien ucttoyces. La lampe na pas 

cl li 10Ul'l1 

\t' approchée de la m ine. 
c. e ' · r d' b · sta ux Le schiste de ,va rmifontarne 1·en,erme assez nom rcux cri , . 

de pyri te . . 
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Le Comité croit que, pour expliquer cet accident, il faut admettre 
uoe élévation de température, due à la compression de l'a ir , suffi
sante pour enflammer la poudre. 

M. !'Ingénieur Bockhollz est ime ql1e la sécu rité du bourrage 
réside plus daos les soins minut ieux apportés à l'opération q ue 
dans le choix des matières uti lisées. 

N° 46. - Luxembourg . - 5rnc a1·1·oncl. - Arcloisièl'es sou ta raines 
clu Gros-Thier , siege Les Joannesses , à Vielsalm . - 26 juin 1907, 
4 ~ieures . - 2 blessés. - P. V. Ing. 11rinc. Lebacq~. 

Explosion survenue pendant le bourrage d' une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Uoe mine desceodante, incl inée à 25° environ , de 60 centimètres 
de profondeur et 18 mi ll imètres de d iamètr e, avait été r empli e 
presque complètement de poudre noire en grains et m un ie d'une 
mèche about issant au milieu de la charge; daos l'espace de 5 à 
6 centimètres restant libre à l'avant du fourn eau, l 'ouv rier avait 
serré d'abord , à J'aide de soo bourroir en cuivre, un bouchon de 
papier sur la poudre; ayant introduit la bourre, faite de roche 
pu lvérisée, il frappa sur le hourroi1· à coups de marteau : au second 
coup, la mine fit explosion , blessant l'ou vrier et u n manœuvre qui 
se tenait à proximité. 

Le Comité d'arroodissemeot a estimé que l'emploi des bourroirs 
en bois étant de nature à diminuer les chances d'explosions intempes
ti ves des mines, il y aurait lieu d,'étendre a ux carrières souterraines 
les dispositions réglant le t ir des mines dans les carrières à ciel 
ouvert . 

M. l'Ingé oieur en chef Bockhollz a attribué l'inflammation à u ne 
compression s uffisante de l'air sous l'action d' uo choc brusque. 
I l r ~ppellc que des cas ident iques se sont produi ts dep uis q uelques 
aonees daos les ardoisières du Ge anondissemcnt et croit que la 
plupart 'doi vent être attribués à la même cause. 

1 
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Sous-Gnouri. C - Emploi d'out ils en bois. 
(11 accidents) 
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N° 47 . - Cha1·le1·oi. - 3mc (actuel1 5"'0) a1·1·ond. - Charbonnage 
d'Appawnée-Ransa1·t ,puits Ma1·qtt is, à Fleitrtts. -Etage cle 292 m. 
-18 août 1893, minuit et demi. - 1 blessé. - P . V. Ing. Halleux. 

Explos~on d'une mine pendant son bourrage . 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Un ouvri er effectuait, dans un mur de veine, le bourrage d'une 
mine chargée de poudre noire , en se ser vant d' un bourroir 
en bois ; la mine fit explosion. La tête du bou rrai t· éta it fortement 
refou lée et attestait qu'elle avait été frappée à violents aoups de 

marteau . 

N ° 48 . -Luxembow·g . - 4010 (actuel1 6m0
) a1Toncl. - Ai·cloisiëi"es 

cle lVarmi{ontaine , à G1·ap{ontaine. - Etage cle 7 1 1nët1·es. --
8 janvier 1894, 11 h. 1/! . - 1 blesse. - P. V. Ing. Bochholt:: . 

Explosion d 'u ne mine pendant le bourrage. 

Résumé des circonstances de l 'accident. 

Après avoir chargé un trou de min e de poudre en grains encar
touchée, la victime ava it introd u it son épinglette en cuivre et avait 
commencé le bou!'l'age co introd 11isan t un morceau de papier; elle 
chassa .:e papier assez violemment en frappant à coups de marteau 
sur le bo urroir en bois et provoqua l'explosion de la mioe. 

Le Com ité a émis l'avis qu'il n'était g uère possible d'attribuer cet 
accident à une autre ca use qu'à u ne v ive compression de l'air empri
sonné daos le trou de mine sous la bourre en papier. Le bourroir 
aura sans doute coincé d'abord cette bonne contre les parois, puis 
l'aura fa it avancer violemment sons le choc du marteau . Cet ac:cident 
appelle à nouwau l'attention des mineurs sur la nécessité d'une 
grande prndence dans le bourrage. Uo bourroir ne devrait jamais 
être frappé par u n martea u métallique. 

N o 4 9 . - Centre. - 2"'0 (actuel1 301 0
) ar1·oncl. - Cha1·bonnages 

cle H.aine-St-P ie1'l'e et La llestre, puits St-Adolphe, à La Hest1·e. 
_ Etage cle 209 metres. - 25 avl'il 1895, 11 h. 1/!. - 1 blessé. -
p. V. Ing. J . Demaret . 

Explosion d'une mine en chargement. 

\ 
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Résumé des circonstances de l 'accident. 

Da ns un bou vcau eo crcuscmcol, on mina it à la poudl'C comprimée; 
la v ictime inlrod uisail, da ns un trou de 38 miJJimètres de dia mè tre , 
des car touches de 28 millimètres de diamèt re e n fra ppant, à l' aide de 
son marteau , sur la tète du boul'l'oir en bois ; une explos ion se 
produisi t, la mi ne fa isan t canon. La lampe de l'ou vrier se l!·ouvai t 
allumée et la coiffe enlevée, à 15 centimèt res environ d ti fourneau. 
L e terrain tra versé était uo grès du r <l onna ol des étincelles. La mine 
était inclinée vers la paroi du bou veau. 

Le second bouvc lc ur se trouvait à 6 mètres du front , rassemblant 
tous les outils . 

La victime pe ut avoi r commis quelqu e imprude nce qu'elle oc veut 
pas avouer; c lic a va it souten u lors de l' c oquê tc qu 'elle avait fra ppé 
snr son boul'l'oi r parce que le diamètre des cartouches étai t supérieur 
à celui du fourn eau , alors que tous les témoig nages oo t établ i le 
contra ire . 

L'acciden t peut être dù à un dé bourrage, au cha rgement à l'aide 
d' un out il c o fer , à la projeclioo de parcell es de poud re sur Ja 
lainpe ouverte déposée près du fou r neau. 

On a éca r té l'hy pothèse d u b1·i qucl pne uma t iq ue et déclaré inad
miss ible la version de la victime, le choc cl n bois ne pouvant 
enfla mme r la po ud re com pri mée. Cependan t, la friction de la poudre 
sur les pa1·ois du res du fou r neau peu t engcndrcl' en u n point donné 
une r lé,a tion de tempéra tu re s uffi sante pour provoque r l' inflam
mation . 

N° 50. - Ch a1·le1·oi. - 1101
• (ar lnelt 51110) w ·nmcl. -- Cha,·bonnage 

d' Appaumée Ra11sm·t, Jnàts d u 111a1·qnis, â Flew·us. - Etage de 
242 mëtres . -· 12 decem b1·e 180v, m inuit . _:_ 2 blessés. - P . V. 
I ng rs Halleux el Deboucq. 

Explosion d'une mine pendant le i.Jou1TUf!'e . 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

Dans un bosse,rcme nt a u mu r , oo aYa it fo,.é un fo urneau de 
45 cen timèt res de longuc u1· cl 33 millimè lrcs de d iamct rc ; on a \·a it 
i ntrodui t u ne carlour. he de poudre comp,.imée (25 mi ll imètr·es de 
diamètre, long ueur 130 millimètl'es) . 

U n co upru r efiè•ctu a it IP hourra~r à l'a ide de char bon te,Tt·nx et 

,r 

1 
[ . 
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de peti ts dé bris de pierres, en se scr,aol d'tin bourroir en bois ; 
la min e fit explosion , blessa nt grièvement le cou peur et le porion 
qui se tenait denièrc lu i , après a voir vérifié l' étal de l'atmosphère . 

La tête du bourroi1· en bois n 'étai t pas refo ulée; cc bourroir a été 
b r isé cl fracassé par l'explos ion. 

Le Comité, bie n que l'e nq uête n'a it pu éta blir· la cause de l'accide nt, 
était porté à admettre un écha uffe ment de l' a ir dans le trou de mine , 
susceptible d'enflammer la poudre. 

No 51. - Chal'le1·oi . - 3"'• (actucl1 /1rn•) a1 ·1·oncl. - Cha1·bon 11aga 
de Sac1·é-1.11adame, puits Blanchissc1·ie, à Charle1·oi . - Elage de 
805 niell·es . - 15 ma'i 1890, 16 h. 1/! . - 2 blesses. - P. V. 
Ing . Dattb1·es:;e. 

Explosion pendant l'in lrodnclion de cartc,uches de poudre 
clans un fourneau qui avait précédemment « fait canon ». 

Résumé des circonstances de l'accident. 

A front d'un bouvcau , une mine de 45 centimètres de long ue ur 
c l 34 mill imètres de diamètre, cha rgée de poudre com pr·iméc en 
cartouches de 22 mill i ruètrcs, « débourra » ou « fil canon » . 

Apr·ès 20 à 25 mi nutes d'atte nte, le boule-feu revint avec la v ictime 
et conv in t d' util isc1· de nouvea u le fo urnea u. 

La victime introduisait la première cartouche, en se sc1·vaot d'un 
bourroir en bois, lo1·squ' uoc explos ion se produisit proj etant quelques 
vier res et blessant les deux ou vriers. 

Le te1·1·ain trnversé était ull g 1·ès (quérellc) très dur. 

Le Com itr estime que l' accide nt es t le r ésultat de la te mpéra ture 
élevée existant e ncore dans le fo urnea u a u moment de l'introduction 
de la cartouche. D'a u tre part, le diamètre des cartouches éta nt bien 
inférieur à celui du t rou de mine, la ca r touche a pu se placet' e n 
travers cl occasioot1cr , sous la poussée du bourroi1· , une fri ction sur 
les pa rois , su llisa nle pour poi-tc r brusquemc t1l la te mpératu re à 2100. 

N° 52. - Cen/l·e. - 2111
• (acluc lt 3"") aiT ond. - Cha1·bonna,qes 

de Haine-St-Pie1·1·e et L a H estre, puits St-Fel'ix, â Tiaine-St-P ie1·1·e. 
- Etage de 700 m etres. - 2v j uin 1807, 2 2 heu1'es . - 1 blessé. -
P. V. Jng. J ules Dema1·et . 

Explosion d'une mine au moment de l' introduction des 
cartouches clans le fourneau. 
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Résumé des circonstances de l'accident. 

Dans un bouveau, la v ictime et soo compag non, arrivant à leur 
poste, trouvèreut à fron t un fournea u de60cenlimètres deprofondcur, 
foré daos uo g rès (quérelle) très dur, doot la charge avait « fait 
canon » au poste précédent. 

La victime recha1'geait le t1·ou de poudre comprimée et introduisait 
la deuxième demi-ca rtouche co la poussan t à J'aide de son bourroir 
en bois lorsque la poud re prit feu, le blessa nt a ux yeux. L'ouvl'ie1· a 
décla ré que« le bourroir serrait un peu dans le fo u rneau » et qu'il 

a dù exercer un effort assez grand pou1· introdu ire la cartouche. 

De l'avis des membres du Cornil(\ d'arrondi ssement, l'accident est 
dû à la poussée brusque de la char ge de poudre comprimée dans le 
trou et au frottement éne1·gique contre lc'S parois, qui e n est !'ésulté . 

JVI. l'Io gén ieut· Delbrouck rappelle que M . l'lngén icur Vi ctor F irket 
a eu l'occasion de consta ter, pa r analyse chimiq ue, la prése uce de 
chlorate de pota~sium dao; de la poud re noi re, lors d'un acciden t à 
Liége. De telles .poudres soul très sensibles (1). 

N° 53. - Chal'lel'oi . - 3mc ai·1·ond. - Chal'Ôomiage de Cottrcelles
Noi·d , puits n° 8. - Etage de 876 metres. - 13 septeinb,·e .1890, vers 
4 heui·es. - 1 blesse. - P. V. Ing. J(aesinacl!er. 

Explosion d'une charge de poud re noire pendant le 
chargement d'un fou rneau. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Un ou vrier chargeai t à fond d'un « burquio » (puits intérieur) 
une mi ne de 90 centimètres de profondeur. 

I l y avait introduit d'a bord quatre demi-cartouches de poud re 
comprimée , puis de ux a utres, mu nies dcl'usées ou amorces électriques ; 
au-dessus, il plaça encore deux demi-cartouehes. 

Il s'était serv i, pour introdu ire ces explosifs , d'un bourroir en 
bois. 

Voulant serrer davan tage les carto uches dan s le four nea u pou r 
obtenir un effet plus g rand, il pt· it son marteau et , malgré la défense 
du po1·ion, qui avait vou lu anêter sa ma nœ unP, il donna un coup 
sur le bourroir . La charge éclata . 

(1) Les« poudres 7> ne peu,·cnt, en Belgique, contenir <l u ch' orute·dc potassiu m 
que frauduleusement : tous les explosifs conten ant cc com po,é ont tou jou rs été 
assimilés, jusqu'à présent, aux« dynamites». (Classe J l , subdiv ision C: explosifs 
divers, ex. : cheddites, steclite, etc .... ) 

J 
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Dans la séance de Comité, on présenta les observations suivantes : 
« Il n 'est pas probable que l'explosion doi ve être attribuée à 

l'écha uffement de l'air sous le choc du marteau , attend u que la 
sect ion du fournea u dépassait sensiblement celle du bourroir. Elle 
semble plutôt due à l'écha uffement de la poudre par fri ction cont re 
les parois ou par l'action du choc. » 

N° 54. - Chai·le1·oi. - 3 111
• (aclue l1 4111

• , ar1·ond . - Chai·bonnage 
d'Amercœw·, JJuüs Naye-a-Bois. - Etage de 725 1nritres. - 21 oc
tob1·e 1899, ve1·s 1 heure. - 2 blesses. - P. l ' . lng. Ghysen. 

Explosion d'une charge de poudre noire sous le choc 
violent du bourroir. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Deux ou vri ers travaillaient à front d' un bou veau (travers-bancs). 
L'un d'e ux ayant creusé une mine, dans des g rès tendres, se mil à 

la cha rg·e1· de poudre comprimée . 

Il introduisit d'abord la moitié d' une cartou che, puis il voulut 
introduire l'autre moi tié. Mais celle-ci se coïnça dans Je trou. 

L'ouvrier, voulant la fa ire entrer de force, frappa sur Je bourroir 
en bois à l'aide de so n mar teau. 

L'explosion se produisit , blessant grièvement les de ux ouvriers . 

Le Com ité d'arrondissement a été d'avis que l'explosion de la mine 
était due à l'échauffement brusque de la poudre par sa fric tion sur 
les parois du fournea u . 

N° 55. - Chal'leroi. - 5111< a1Toncl. - Clia1·bonnage de R oton
Fai·ciennes, puüs des A ulnfots, a. Fai·ciennes. -Etage de 315 mètres. 
- 80 av1·il 1908, 19 h. 11~. - 1 blesse. - P. V. Jng. !3e1·tiaux . 

Explosion d'une mine pendant le chargement. 

Résumé des ci rconstancos de l'accident. 

A fron t d' un bouveau, on avai t creusé, dans u n g rès très dur, un 
fourneau de niine, légcremcnt montant, de GO cent imètres de long ueur 
e t 30 m illi mètres de diamctre ; il devai t recevoir quatre demi
cartouches de poudre comprimée de 24 millimètres de diamètre, la 
dernière devant être mun ie d'une mèche; le boute-feu introduisait la 
t ro is ième dcmi-carto!1che à l'a ide de son bounoi r en bois, de 20 milli -
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mètres de diamètre ; il a déclaré qu'il oc donnait aucun choc notable 
à Ja po udre, lorsqu ' no e explosion se produisit, brisan t le bourroir en 
plusieurs morceaux et brûlant l'ouvrier à la face. La mine ne pro
duisit aucun effet et fit simplement canon. 

Le Comité d'ar rondissement a émis l'a\·is que l'inflammation de la 
poudre a été provoquée par le broyage des cartouches dans le trou de 
mine, ce qu i au1·a développé un e chaleur suffi san te pour porter 
l'explosif à la température d'inflammation . 

Le diamètre des ca1·touches, de 24. milli mètres , était notablement 
moindre que cel ui du fourneau (30 mill imctrc-); le trou éta it légère
men t montan.t ; enfin , la victi me n'i ntrodu isait la poudre que par 
demi-carto uches : ces ind ices réunis po,·Lcnl à croire que l'ouvr ier 
écrasait les demi-cartouches au fur et à mesure de leur introduction 
dans le fourneau, pour co éviter la chutC' et pour augmen ter la 
densité de chargement. 

N° 56. - Cen t1·e . - 2"'0 aiTond. - Cha1·bon11age d1t Bois-cl1t-Luq, 
siège du Quesnuy , à Ti·iviel'CS. - Etage de 510 mé/l'eS . - û Jan
vie1· JDOJ , ve,·s 3 hew ·es . - l lue et I blesse. - l'. V. Ing. L iagi·e. 

Explosion d' une mi ne pendant son chargement. 
Résumé des circonstances de l 'accident. 

A front d'un bouvea u ~I idi en creusement, un fo urneau de mi ne 
de 80 centimètres tle long ueur et 35 mill imetres de diamcl rc ava it été 
foré, sur une inclina ison mon tante de 20° environ , dans la part ie 
inférieure de la sec ti on. Les bancs aYaient 30° incli naison ' ud et 
étaient formés de grès assez durs ; lorsque le t rou avait atteint à peu 
près 115 centim ètres de longueur, il aYait rencontré des terrains moins 
dur~, cc qui avait fa it dévier fo rtement le trou ,ers le haut, au poi ut 
que l'on ne pouvait faire passer en cet endroit, sans l'écraser , une 
dem i-cartouche de poudre comprimée de 30 mi llimètres de diamètre 
et GO mill imèt1·es de longue11 r . La victime v<•nai t dï nlrodui re , it l'aide 
de son bourroir en boiR, de 27 mil limèl1·es de diamètre cl de t mètre 
de longueur , une t1·oisième demi -ca,·touchc en frappant au marteau 
sui· le bourroir ; ne pouvant pl us relire,· celui ci, l'ouVl'ier était à 
genoux deYan t le fourneau , tirant à deux mai ns sui· le bour roi r en le 
faisant tou rnnr pou1· essayer de le d(\gager. 

A cc mom ent , une détonation se prod uisit. Le bourroir fu t br i ·é en 
nombreux éclats, dont plusieurs importants s' in crustèrent dans les 

,... 
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chai rs du malheureux ounier . u n chargeur qui se t rouvait à 
côté fut légèrement blessé. La mine n'avait pas produit d'effet sur 
le terra in. 

Le procès-verba l men li onne que, vers 10 heures du soir, on avait 
chargé à la dy namite, il l'aide du même bour1·oi1·, deux fo uroeaux 
de mine. 

Le Corn i lé a émis pl usieurs hy pothèses sur cet acc ideo t. 
L' ln génieu1· verbalisa nt explique qu e la dé\·ial ion du trou de mine 

ayant rend u le curage diffi cile, il a pu rester de petits fragments de 
g rès ou même de fc t· it mine qui ont pu causer l'in flammation. 

Un au tre ingénieur émet l'aris que le bourroi1· aura it pu conserver 
adhérente une part icule tic dy nami te provenant des mines précé
den tes, hy poth ilsc qui rnmhle peu ad missible à d'a11 t1·cs, les cartouches 
de dy nami te étant restées soigneusement enreloppées . 

Le Pd·sidcn t a proposé !"a nalyse de la poudre pour voit· si elle ne 
contenai t pas ce1·la i11s produi t~ plus da ngereux. 

La fr ictiou de la ·poudre s111· les pa1·ois suin t à expliquer l'inflam
mation , ainsi que le montrent d'a utres accidents de la catégorie qu i 
nous occupe. 

N° 57 . - Cent1·e. - 3mc a1·ro11cl. - Cha1·l,011nage de 1}Ia1·t'emont , 
puits Le Placa1·d. à C'antiàes . - I::ta.r;e de :']08 mel1·es. - ~ av l'i l 
1907, uit'cli. - .1 l,lessés . - P . V. In,r; . M . Hallet. 

Explosion pendant le cli a rgemenl d' un fou rneau de 
mine. 

Résumé des circonstances de !"accident. 

Da n,- 1111 bourea 11 , 1111 ouHir1· a\·ai t int l'od uit. cl ans un fourneau 
de GO cent imèt1·cs de lon;;ue 11 r et de 31 mil limetrc;; de d iam ëtrr. neuf 
tron<;ons de car touches dC' poud re compri ml'.•c de i j mill imèt1°r:,: de 
dia mètre, dont l'avan t dC'rnier por ta it un e amorce électrique sa ns 
détonatl'u l' ; j ug<'a nt l' l'spacc l'C'~tant ( J5 centimètres) insuffisant pour 
u n bon i•r ;ige efl1 cace, il ~c mit à frapper à coups de marteau sur la tète 
du bour roi1· dans le bu t d'écras01· la charge. l ·nc cxplo:;ion se pl'O· 

dui~it , le blessant , lui cl ~es deux <:o mpag nons de travail. 
La tète du bour roir , trës 1·efoulée, montr;ii t que cc n'était pas la 

première fois que la chose se pra tiquait. 

I 

.. 
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L'amorce élect rique a Vl'aiscm bl ablemeo l joué un rôle prépon
dérant dans l'acciden t : ces amorces renferment généra lement du 
chlorate de potassium mélangé à un composé comb usl iblC' et, par 
conséquent, trè· sen sible au choc. (Cf. l'accidenl 41.) 

2rne GROUPE 

E mploi de la dy na mite. 

(5 accide111s) 

N° 58. - Clial'lel'oi . - 3010 (acluelt 5me) ct1·1·011cl . - Cha1·bo1111a,r;e 
du r:entJ·e de Gilly, JJuits Saint-B ema?'Cl, à Gilly. - Eta,r;e de 
488 met•·es. - I D janrie1· 18D3, 1 /, , 3

/ L - 1 blesse. - P. 1·. 
l n(J. Disc1·y . 

Explosion de ca l'Loucltes de dyna mite gelées pendant 
leur introduction da ns le foul'fl eau. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Une mine hol'izo11lalr a ,,1 il t'• l(; fo 1·é1• da ns Ull ~chi :;tp quar lZ<' llX 
IJ·è: du1·: le po1·ion t'·!ait oc·c·up,·· il la l'11a1·ge1· de d.}'namite-gommc ; 
comme cPlle-ci dailgcl!'•f', il ga1·dait dan:; la main ga uche un<' ca1·to uch(• 
dan,: Jp b11 L de 1·amol lir le• boul de:,;lirn'• à 1·ec·crn i1· le déto11a leu1·; il 
int1·od uisai t , dP la main droite, les aul1·c:; cal'!ouclit•s dans IP fo urnea u 
en s'aidant du boUl' l'Oil' c•n bois ; il pouss.i it de la sol'lC' la ><ixi èmc 
<'ill'lo1whc lo1·sq11c la mine fil cxplo,-io11, e11L:·a i11a11l 1·<'xp lo:-in11 de la 
e:11fourhc que la ,·ir ti mc tena it c11 rnai11. 

lk ux nu Yl'i1· 1·s qui "'' t 1·011 ,·a ie11 t i1 p1·ox i mil!·· f'1 11·1• 11t bi <'S><t'·s. ma is 
1,:gè1·cm(•n t. 

L<' Cnmitt'· d'acc·id!'11 l a 1'• mi,- l'a ,·is que• l<'S dl'•pôl!< D dPv rai t• nl être 
c· haufü'•s dP man iè1·t' it t'•v ilC' J' 1<• m:111i<'m c11 t de dynamit(•s gt•li'·c•s . 
(Hem. 1;,llT<·l(• du 1'.{ M•, ·rn1 b1·(• 1800 a, pa l' "011 a1· li cl<' :1, inte,·dit 
l'inlrntl1wlin11 ciC' cl .)ïl :l lllil ,•~ i.:-c· lt'·t'S dans le!- t1·;i,·aux.) 

N° 59. - Lie,r;e. - G"'c (a<·tur l' 9111c) an·,,nct. - Cl,arbonna,r;e 
rleN Sll'J11ies (Sr,riètd du Canal de Fu11,I-Piq1tellr-} . }mils de Soxhluse, 
à Ho111s,;e . - Hta,r;e d e .'j (J() m,:1,·es . - l l décembre 180-1, JO hew ·es . 
- :.! blexsds . - J> . V. I ny. ~inwnis. 

F:xpl(Jsion d'u ne 111 i11 0 p01Hla nl :un (' k 1rgemcnl . 

·~ 

1 

j 
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Résumé des circonstances de l'acéident. 

Dans un coupage de Yoic i11te1·médiairc, une mi ne de imSO aYait 
é té cha1·g t"•c de t1·C' iz.e C'a t·louchcs de dyna mite, dont la dern ière mise 
en place po1·lail un d(;tonalclll' cl une mèche. Le to..vt fut introduit à 
l'aide d' un boul'l"oir en cuiv1·e 1·ouge. Le boule-feu se di~posai l à 
placer comme bou1Tagc une ca1·to11 che de poussiè!"es (sachet en 
papier rempli de poussièrC's du l1·ou de mine), quand son compagnon 
le quitta pour aller aYCrlir les ouv1·ic1·s de la taille supéricu1·e. 
Au moment où il rev int , il v it souda in u ne g1·ande flamme so1·lir du 
trou de mine et 1·cnYC'1·;;('1· le boute-feu : il se précipita vc,·s celui-ci 
C't le tn1i11a à une quinzaine dr mct ,·cs en a1Tiè1·c du front; la flamm e 
p1·oduisait u11 bruit de fu~i"·c cl, api·ès quelqn<'s sccondC's, se termina 
pa t· une cxplosio11, la mine fai~ant tou t son <'ffct. 

Poul' sa11 Yc1· le boule-feu, le bo~:::cycur s'élail brû lé à la figure el 
aux poignets, puis au dos , ~l'S YètcmC'nts ayant p1·is feu pendant 
qu ' il traînait le po1·ion en arrière. 

Un tou1·nant C'xistant à iO mèl1·ps du front , les v irtimcs ne fu ren t 
pas a tteintes pa1· les p1·oj cct ions de la mi ne. 

Arnn l le cha1·gemcn l , le bo11 tc•-fh1 a,·a it i11spect!; les lieux el 
constat<'· l'ab~cnrc de g l'Îson . 

Dans la disr11,:~ iu11 du Corn il!\, l'aut('ll l' du procès-vc1fa1l atlrib11c• 
raccidc 11 t « à une c•xs11dat ion dt• nit l'o-g lyCl'.•ri11P, co11~é-qnPncC' de la 
co ngt'•lalio11 de,: r a1·toucht•s de dynamite» . L<' Comit<'• s·c~l ral li!; à 
celte ma11ièl'C de Yoir, il a l1·011Y1' dt"•,; i1·ablP de 1·ct·ommande1· a ux 
agents dist1·ibu te11rs de• n:1·ifü:r l'i'·tat de co1_1sc1·ratio1'. dPs ca1·touchc~ 
aYant leu1· l'em i"c aux s111·Yeilla11ts, ceux-ci dc>rnnt "en asrnrcr eux

mêmes à lf' ur tou 1·. 

N• 60. _ Chai·leJ'Oi . - 4me (actuel' 51110
) a1·1·oncl. - Chai·bonna,r;e 

du Gou(Ji·e, puits n° 11, à Chcitelineatt . - Etage de :;37 metres. -
2juillel 1890, J h . 1/!. - 1 tue el 1 blesse. - P. 1-. Ing . Deboucq. 

Explosion cl'une mine penda nt son chargement. 
Résum6 des circonstances de l'accident. 

Dan>< un cr>11pag-c de Yoie, 1111 1'01·io11 l'roct'•da it a u chal'geme11l d' u1'.1' 
mi ne de 111125 dl' long 11 c111·; il y i11t1·od11isait, à l' aide de son bourro11· 

b · la ·etllic' me el del'll ie1·c ca l'louchc de gt'• lat ine extra (~Iatag1w), CLl OIS, ~ . . 
· 1· tli'•l<> ••·1 l(• lJ 1· 11"-> et d'un<· 111echc lol'><CJ llC la 111111<' fit ~011da1H 111 U li J(' ( 11 11 ' ' ' 
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explosion, le blessant m01·te llcment e t occasionnant des lésions à 11 11 

bo uvclcnt· qui se tenait a 3 mètres en at·t·i'èrP. 

Le Comité a att1·i bué l'acciden t à 1111 dNant du dc;tonatPur· mcllant 
il nu le fu lmi na te de mc1·cu1·c. 

N° 61. - Chal'le1·oi . - 4111• (actueit 51110) a1·1·ond . - Char 
bonnag e d a Centre lle Gilly, 1ntils des Vallées . - Eta,r;e de 
735 m êt1·es . - 24 fév1·ie1· 1899, ve1·s 22 h. 1/!. - 3 blessés. -
P. V. I n.r; . Deboucq. 

Explosion d' une car touche de dynam ite pendant l' intro
duction clans le fo urneau de mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

On coupait la voie da ns la couche Dix-P aumes. Le coupage se 
fa isai t a u mu1· dans un banc c\pais , schiste t t·ès dut· t·cmpli de « clou~ >> 
si liceux. 

Le tt·ou de mi ne avait été l l'ès difficile à battre et ava it usé beau
coup de fieu rets. 

Son diamètre cita it de 30 mil li 01èt1·cs. 

Le pot·ion se mi t en devoir de charger· la min e avec deux car·touches 
de dy namite de 26 mill imètres de d iamètre. 

Il aYa it amorcé l' une d'elles et , la tenant dans la main gauche, il 
en fonça l'a utre dan. le t rou de mine au moyen de so-11 bout·1·oit· eo 
bois. 

Comme il ép1·o u,·ait de la t·ési~ tan cc, il pous:<a pl us foi'l . Mais la 
cartoucllC' qu'i l enfo nçait fi t c•xplosion et p1·ornqua au1<s i l'explosion 
de celle qu' il tenait en main. 

Le porion et le$ deux coupeurs de voies fu rcn l g l'ièven1Pn t blcssci,.:. 

La cat· touclw qu i a l'ait <'xplo~io11 11 'a pu , r t·oit l'au teul' du pl'OCè:-
YCrbal, a mit· i'•tc'• g-eli'•c 11i arni1· <·x~ ud,.., r a t· clic proYcna it d(' dc' pot:; 
cha nffc'•s modc'•1·énwnt. 

En fa it, la ca rtouche qui a fait l'Xplo~ ioa (·tait , a-t- il c'·ti'· dc'.•claré, 
t l'b molle. 

N° 62. - Cha1·le1·ui. - 4 ,nc (actu cJt i::111c) d v ar run . 
brmnage 1/u Ro1tl,ie1· Jmi ts 11 n J • C'I , 1 • • a ,a{(! et . -

-- Cha1·

Eta.r;e de 

a..; 

l 
) 

l 
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800 m eti·es. - 4 av1·i l 1902, 1 h . 'h matin. - 2 blessés . -
P . V. Ing . L ibotte. 

Explosion d'une mine pendan t le chargement. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Dao s un coupage de Yoic, un boute-feu, a rrivant pou r le charge
ment d'une mine, déposa près du fro nt les trois cartouches de dyna
mite-gomme que la charge co mportait e t amorça l'u ne d'ell es à l'aide 
d'un dt'•tonalcur üleclt·ique ; tand is qu' il t ritura it des terrPs menues 
en vue du bo nr rag-c, 1'01nT.iet· coupeur de voies effectua, à son insu, 
le cha1·gcmcnt du trou en introduisant d'abord la car touche munie 
du détonateur : cet oun icr tassait la charge à l' aide du bounoir en 
hois, lorsque l'explosion se produisit, le blessant g r ihcmcnt, ainsi que 
le hicrchcur qui se t roun it à proximi té. Le boute-feu fut indemne. 

Le Comité d'arrondissement a att r ibué l'accident « soit au choc du 
détonateur contre le fond du fourneau , soit à la fr ict ion des fils 
d' amo1·cc » ; il a c;mi>< l' av is qu r, I0t·sq11 'une chargP. corn pot·te plusieurs 
cartouche:,:, le dc;to11atcu1· dcn·ait êtr e placé à la seconde carto uche, 
cl non a cel le occupan t le fond du fo ur neau. 

M. l' Inspccl cur gC- néral J . Dcjaer rappelle que le pl'Ojct de 1·ègle
mcnt-ty pc françiai,.: prcscl'it (al't. î 7) de placer la car touche- amorce 
an-dessus de la chat·ge, l'l se deman de :s'il n'.Y aurait pas lieu d'éd icter 
semblable mesure•. 

o"'c GROUPE 

Emploi d'ex plosifs difficilement infla mmables 
(a u nitrate d·a mmonia qu e) 

(2 accidcms) 

N° 63. - Liege . - 7"'0 (acturlt 8111c) ar1·011d. - Cha1·bonnages 
de Pat ience et Beaujunc, puits Beaujonc, à Ans. - Etag e de 
3DO m et1·es . - 2ï Juillet LDOO, 28 h . 1/!. - 2 blesses . - P . T'. 
l n,r; . Lebens . 

l~xplosion d' une rn inP. pendant son chargement. 
Résumé des circonstances de l'accident. 

Dan s un bossc.rement, 0 11 opc'•rait le chargement d'une mine de 
'1 11113 dt• longueur l't 37 millimèt1·ps de diamèlt·e; la chaq{e comportait 
lroii' <·a1·lo11< ·IIC's d1• J:?:-> mi llimi·lt·1•,.: (cl iamet rP : :{0 millimètrP~) th• 

• 
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De nsite, dont la demièrc était munie d'un détonateu r électrique . Une 
explosion se produi sit , tandis qu e le honte-feu , assisté d'un bosseyeur, 
achevait de préparer la mine. D'après le bou te-feu , l'explosion s'est 
prod uite a u moment ou ,après u n léger bourrage à l'argile, il achevait 

· la connexion des fils d'amorce. L'exploseu r é lectro-magnét ique 
(Siemens) était rel ié au ci rcuit , mai s le boute-feu avait la mani velle 
en poche, où on l'a retrouvée après l'accident. 

D'après le bosseyeu r blessé, l' explos ion est sunenue au moment où 
le boute-feu introduisa it, en la poussa nt à l' aide de son bourroir en 
bois , la troi~ième cartouche amorcée. \Ia i: le bourroir a été retrou Yé 

intact près du front. 

Le Comité d'arrond issement a attribué l' accident à l'explosion du 
détonateur, explosion due so it à un choc v iolent au moment de l' in tro
duction da ns le fo u rneau , soit à une tr action sur les fils de l'amorce, 
soit à un défaut de fa bri cati on dP- celle-ci. li a fa it remarquer incidem
ment que, au point de v ue des conséquences d'un a ccident, l'a ide 
denail se ret i rer aussitôt que sa présence n'est plus nécessaire au 
boute-feu. 

N° 64. - Lùi.r;e. - gme ai·1·ond. - Chai·bonnages de 1l1ai1·eux 
et Bas-Rois, à Soumagne. - Etage de 187 metres . - 8 avril 190-1, 
21 heu1·es. - 1 blesse. - P. V. Ing. Rep1·iels . 

Explosion pendant le bourrage d'une mine. 

Résumé des circonstances de l'accident. 

Au vif tl1i e1· d'une voie de roulage, u n fourneau de mine, de 1m35 
à 1m40 de long ueu r, r c<;- ut tr ois cartouches de \ Vallon ite; le boute- feu 
remarq ua que le passage éta it d iffi r il e en deux end 1·oi ts, soit que le 
t rou fùl pl us i'·t roit , soit qu'il fùt dévié; il introdui sa i t, à l' a ide de 
son bourroir Pn boi::1, la qua t r iè me cal'!ouche mu n ie d'un détona
teur élect1 ·ique; c-e dt'•tonateu1· t'• ta it e ntièrement e ntré dans la 
ca1:touchc cl YOisi Il du hou noi r ; au mome nt où la cartou che 
arri,·ail au srcond pas"agc d iflicil<', l'explosion sP produi,-it , blessant 
la ,·ictime, pl'incipalenwnl au ge1JOu d roit. (Le ho ule-feu aYait le 
genou gauche à trne .) 

Le Com iti'• d'arrondi ~semcnt c~timc que l'accident prouve une foi s 
de plu:- co mbien il e"t ut'·rcs"ai rc d<· n ··l'ifirr le ralih1·age d'u n fo urnea u 
de minP aYan t di• proc1:de1· a u ho11 1Ta g-1 •. 

! 

.1 
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No te. L'accident est dû vraisemblablement à la déformation de la 
cartouche à l'endroit de l'êtrang lement, ce qui a permis la friction 
du détonate ur contre la paroi du fourneau, d'où explosion du fulmi

nate et , par conséque nt , de la cha rge. 

CoKsrnEni\TIO:-;rs RELATIVES Aux Acc rnE~Ts 
DE LA IV° CATEGORIE. 

rcr GROUPE: Acàclents sw·venus avec l'emploi de la poudre. 
- Sous-GROUPE A . - Bourrage ou cha,·gement à l'aide 
d'outils en /'er. - Neuf accidents ont été causés par l'emploi 
d 'outils en fe r : cinq sont survenus pendant le chargement, 
quatre pendant le bourrage proprement dit; dans sept de 
ces cas, les terrains traversés étaient form és de grès dur 
ou renfermaien t de la pyrite . 

L'accident, avec nn semblable concours de ci rconstances, 
se conçoit dès lors aisément, la poudre étant sensible à la 
moindre étincelle dégagée au contact du fer et de la roche. 

Les accidents n°s 33 (2 mars 1895) et 35 (7 janvier 1900) 
sont survenus pendant l' écrasement de ca rtouches dans un 
fou rneau cle di amètre supéri eur ; clans ces denx cas, outre 
le rùle j oné par l'ou til en fer, l'échauffement, dû aux chocs 
répétés do nn l··s sur la poudre en vue de l'écraser, a pu 
interve nir 6galemenl. Comme nous le verrons clans le 
sous-groupe C, cet éch::rn ffemen t a été pa rfois suffisant pour 
porter la potlllre ù sa température de cl6liagration . 

Les accidents n°s 3ô, 39 et 41 sont sun enus an moment 
où l'ouv rier exerçait un effort pour chasse r de fo rce une 
cartouche re n<.:on tr:rnt une certaine résistance par sni te de 
ùéviati on du fo urneau 0 11 d'i1Tégula rilé dans ses parois; on 
retron\·era des c:.i s :rna logues, mème clans l' usage de 
bourro irs en bois. 

Les n°' 34, 37, 38 et -10 sont survenus penda nt le bour-
rage propremenl dit. 
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Dans l'accident n° 41, la présence de l'amorce électrique 
pouvant, par sa teneur en chlorate de potassium, s'enflam
mer par friction, aura facilité l'accident; nous retrouverons 
deux ~as analogues dans le sous-groupe C (n°s 53 et 57). 

Sons-GROUPE B. - Bourrage à l'aide cl'outils en cuivre 
ou en la_i_ton. - Les cinq accidents relevés, survenus pen
dant l~ bourrage, se sont produits avec emploi de poudre 
en grams non enca:touchée et clans des terrains pyriteux, 
le bourrage étant fait avec les déchets du trou de mine. 

On doit attribuer aux grains de pyrite, contenus dans 
la composition du bourrage, un rôle néfaste dans ces acci
dents. Ces grains sont, en effet, sujets à étinceler facilement 
sous les chocs. · 

Les circonstances des accidents n°s 45 et 46 peuvent les 
faire attribuer à l'effet du briquet pneumatique, comme le 
n° 48 du groupe suivant. 

Les n°s 43 et 44 présentent beaucoup d'analogie avec les 
n°s_ ~5 et 46 et peuvent être rapportés a la même cause, 
quoique d'une manière moins évidente. 

Sous-GROT'PE C. - Emplo1: cle bourroirs en bois. -
Ce groupe co~pren.d onze ~ccidents, chiffre qui étonnera 
bon nom~re, c~ mgémeurs qm considèrent le bourrage de la 
poudre, a 1 aide de bourroirs en bois, comme absolument 
sans danger. 

Deux accidents (n°8 53 et 57) sont surven l 1 d' 1 · l' , . us c ans e cas 
em~ o1 c amorces electr1ques, au moment oü l'ouvrier 

voulait: e~ frappant ù coups de marteau sur la tête du 
bourroir, ecraser les cartouch~s de 11oudre d . , f: . l' . 

1
, 

1 
. ~ e mamere à 

aire remp ira exp osif' la cavité du trou de mine. l'écra-
sement de ces amc r · · ' . ) ces, qm renferment du chlorate de 
potassmm, aura provo,1ué leur in1i . 
celle de la po d N ; ammat10n et, par suite, 

n
os 4') :t :;,5 LII rbe. l. otons toutef<_>is r1ne, dans les accidents 

• L •J , e royav·r l I · . 
• 0 c O " pornlr0 rlans le fourneau, 

1 r 
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cause probable de ces accidents, a suffi à produire rinflam
mation sans l'intermédiaire d'amorce électrique. (Cf. n°s 33 
et 35.) 

Dans ce sous-groupe, un seul cas parait devoir confirmer 
l'hypothèse du briquet pneumatique, par laquelle on a 
essayé, bien des fois, d'expliquer· les accidents survenus 
pendant le bourrage des mines à l'aide de bourroirs en bois: 
c'est l'accident n° 48, du 8 ,ianvier 1894, aux Ardoisières 
de Warmifontaine. Ici, en effet, la bourre, formée de papier, 
a pu former piston étanche et permettre, sous un choc 
violent du marteau, l'inflammation du papier et de la poudre 
par l'échauffement de l'air dù a sa compression adiabatique. 

Les accidents n°s 45 et 46 et, un peu, les n°9 43 et 44 
du sous-groupe B sont analogues : ils sont tous caractérisés 
par la présence d'une première bourre en papier qui peut 
empêcher le départ de l'air, vu son imperméabilité relative. 

Quant aux huit accidents restants, remarquons d'abord 
que, dans six cas, les terrains traversés étaient des gres. 

L'accident n° 51 parait bien dù au rechargement, après 
un intervalle <le temps trop court, d'un fourneau dont la 
première charge avait explosé sans produire d'effet; les 
témoins ont évalué ce temps de 20 à 25 minutes, mais leurs 
év3Iuations sont souvent exagérées. En admettant même 
ce chiffre, il est facile de s'expliquer l'accident, si l'on 
réfléchit que le trou de mine, fortement échauffé par 
l'inflammation de la première charge, est, par son encais
sement, sujet a un rayonnement très faible et, par consé
quent, â un refroidissement très lent; de plus, l'accident 
peut être dù à un résidu de mèche resté en ignition; enfin, 
la friction de la pondre sur la paroi, surtout dans le cas de 
grès dur, peut s'ajouter pour porter à 270° la température 
au point de friction, oil la poudre prendra feu. 

Cinq accidents, les n°s 49, 52, 54, 55 et 56, sont survenus 
pendant le chargement proprrment dit; deux sont dus à 
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l'écrasement de cartouches de poudre dans ùn fourneau de 
plus grand diamètre; les trois autres sont survenus en 
voulant forcer l'avancement de cartouches coincées dans 
le fourneau; les cinq accidents sont tous survenus dans des 
grès, et en frappant la tête du bourroir à coups de_ marteau. 

Deux seuls accidents-sont survenus pendant le bourrage 
proprement dit : dans l'un (n° 47 du 18 aoùt 1893), on 
opérait en frappant à coups de marteau sur la tête du 
bourroir; dans l'autre cas (n° 50), le bourrage était fait 
de charbon terreux et de petits débris de pierres, choix 
malheureux à un double point de vue : la matière choisie 
comme bourrage avait un élément facilement combustible 
mélangé de petits corps durs! Cette composition facilitait 
beaucoup la possibilité d'un accident. 

Nous avons tenu à rappeler en ces quelques lignes les 
circonstances des accidents survenus pendant le bourrage 
de la poudre, parce qu'ils appellent une discussion qui ne 
~anque _pas de points obscurs. En effet, tant qu'il s'agit 
d explos10ns survenues pendant le bourrage à l'aide d'un 
outil en fer dans un terrain siliceux, la raison se contente 
aisément de J 'explication habituelle, attribuant l'inflamma
tion à une étincelle jaillissant entre la roche et l'outil; 
encore est-il que cette raison n'explique pas la propagation 
de l'inflammation à la pondre, notamment lorsque l'acci
dent se produit quand la charge est déjà bourrée et 
que, par conséquent, l'étincelle supposée jaillit à distance 
de la poudre, dont elle est séparée par un bourrage tassé, 
s'opposant à sa propagation directe. Aussi, dans ces cas, 
serait-i~ bien plus logique de supposer que les chocs du 
bourroir provoquent un déplacement de la masse amenant 
une friction sur les parois et, partant, un échauffement. 

En effet, en voyant le nombre d'accidents survenus 
dans l'emploi de bourroirs en bois et notammeut pendant 
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l'introduction forcée des carlouches dans le fourneau, nous 
en sommes venus à nous demander si tous les accidents 
de l'espèce ne sont pas attribuables unit1uement à la friction. 
de la poudre sur les pa1'ois du trou de mine; que l'accident 
se soit produit pendant le bourrage ou pendant le charge
ment, que le bourroir utilisé soit en métal ou en bois, cette 
friction énergique de l'explosif sur les parois du fourneau 
se produit ou a chance de se produire dans tous les cas. 

Le terrain encaissant joue naturellement un rôle impor
tant, la surface rugueuse d'un trou siliceux opposant un 
frottement bien plus important qu'un schiste à grain nn 
par exemple. C'est pourquoi nous constatons la grande 
généralité des accidents dans des grès ou des terrains 
pyriteux. 

Le bourroir a encore une importance relative, prove
nant de sa rigidité plus ou moins grande : un bourroir 
métallique transmettra intégralement la force viYe reçue 
au choc du marteau, tandis qu'un bourroir en bois 
transmettra cette force vive diminuée du travail de défor
mation de la tête. 

Les hou rroirs métalliques offrent donc, outre le 
danger d'étincelles, - qui ne peut être contesté, mais 
qui n'est pas le grand facteur, - l'inconvénient d'avoir 
par eux-mêmes une masse telle que, maniés assez brusque
ment, leur choc dév,~loppe une force vive engendrant une 
quantité de chaleur suffisant à porter la poudre à la tempé
rature d'inflammation. Avec les bourroirs en bois, cette 
limite nous paraît ne pouvoir être atteinte que sous un choc 
de marteau ou d'outil de m~sse analogue. 

Il va de soi que, dans les accidents survenus pendant 
l'écrasement de poudre, la chaleur dégagée à chaque choc 
et emmagasinée au fond du fourneau, vu le défaut de 
rayonnement, peut suffire à déterminer l'inflammation de 
la poudre. 
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En résumé, sans nier la possibilité d'étincelle d'allumage 
et sans en méconnaître le danger, nous sommes d'avis que 
la grande majorité· des explosions survenues pendant le 
chargement ou le bourrage de la poudre sont dus à une 
friction énergique de celle-ci sur des parois rugueuses et 
dures du fourneau : toute la force vive du marteau, _au 
moment du choc, est utilisée à vaincre la résistance au 
frottement, et est clone transformée à peu près intégrale
ment en chaleur. 

Il résulte de cette manière de voir, - que l'examen 
attentif des accidents impose en quelque sorte, - que 
l'on n'a pas tout fait pour écarter le danger du minage, 
notamment pour les mines chargées cle poudre en g-rains ou 
comprimée, lorsque l'on emploie le bourroir en bois. 

Sans doute, les bourroirs métalliques doivent être 
proscrits et, disons-le en passant, ils devraient l'être aussi 
dans les carrières souterraines, -· oti l'absence de toute 
réglementation les a maintenus, - comme ils le sont dans 
les mines et dans les carrières à ciel ouvert; mais cette 
proscription ne résulte pas uniquemment du danger d'étin
celles qu'ils apportent, mais du fait qu'ils permettent plus 
aisément que les bourroirs en bois, les chocs violents et les 
frottements énergiques. 

Quel que soit l'outil employé, la précaution générale est 
d'opérer le chargement et le bourrage des mines sans chocs 
brusques. Pour cehi, il importe d'abord de n'appeler aux 
fonctions de boute-feu que des agents extrêmement pru
dents; il faut, de plus, (1ne le fourneau soit creusé avec 
soin, d'un diamètre régulier et tel que l'introduction des 
cartouches soit aisée. 

D'autre part cependant, cc 11iamètre ne doit pas être tel 
que les cartouches cloiYent être Yiolemment comprimées et 
écrasées en vue de leur faire remplir le trou, manœuvre 
barbare qui doit êt1·e proscrit,~. 
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IL y a lieu aussi d'insister sur la remarque fondée émise 
à plusieurs reprises par le Comité du 6° arrondissement : 
l'emploi de poudre en g-rains non encartouchèe doit être 
proscrit de tous les travaux souterrains; sous cette forme, . 
en effet, la poudre est éminemment plus dangereuse pour 
toutes les opérations, tant les manipulations qui s'effectuent 
en dehors du trou de mine que celles qui s'opèrent dans le 
fourneau même. Pour les mines, cette interdiction est déjà 
portée par l'article 2 de l'arrêté royal du 13 décembre 1895, 
ainsi conçu : « Ces explosifs ne peuvent être transportés 
dans les travaux miniers que sous forme de cartouches. >> 

Il y aurait lieu d'étendre le principe aux autres exploitations 
souterraines. 

2me GROUPE : Explosions survenues pendant le charge
ment ou le bourrage de clynmnite. - Le premier accident 
(n° 58) est manifestement attribuable au choc du bourroir 
sur de la dynamite gelée; la friction sur les parois du four
neau peut ne pas avoir été étrangère à l'aècident. 

Le second accident (n° 59), survem1 pendant le bourrage, 
confirme ce que nous venons de dire à propos des accidents 
de la subdivision A : la dynamite s'est manifestement 
enflammée par friction sur les parois du fourneau ; la 
conibustion s'est ensuite transformée en explosion, proba
blement lorsque le feu est arrivé au niveau du fond du 
détonateur inséré dans la première cartouche : l'explosion 
du fulminate aura entraîné celle de la charge entière. Il 
n'est pas sans intérêt de signaler que dans cet accident, le 
sachet en papùw qui entourait le bourrage de poussières a 
pu faciliter l'inflammation de la dynamite par la compres
sion adiabatique de l'air dont il empêchait le départ.(Cf. les 
accidents n°9 45, 46 et 48.) 

Le quatrième accident (n° 61) est de même visiblement 
attribuable a la friction de la dynamite sur les parois du 
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fourneau ; il est probable même, - ce que les témoins 
n'ont pu remarquer, vu l'instantanéité cle ces faits, - que 
la cartouche non amorcée que l'on introduisait clans le 
fourneau se sera simplement en flammée et que le dard de 
1iamme projeté aura déterminé l'explosion du détonateur 
et partant de la cartouche· amorcée que l 'ouvrier tenait à la 
main. 

Les deux au tres acciden ts (60 et 62) paraissent plutot 
dus à un choc sur le détonateur de la charge : clans le pre
mier cas, le choc s'est produit con tre le bourroir ; clans le 
second, contre les parois du fourneau. 

3c GROUPE : A ccùlents survenus penclant le cha1·gement 
ou bow-rage cl' explosif s cli/ficilenient inflammables (n°s 63 
et 64). - Les deux accidents survenus pendant l'emploi 
d'explosifs difficilement inflammables paraissent bien dus à 
un choc du bolll'roir sur le détonateur ou de celui-ci SUI' la 
paroi du fourn eau. 

Pour ces explosifs, la fri ction sur les parois, amenant un 
grand échauffement, n'aurait pas la même importance : la 
plupart d' entre eux fusent simplement sous l'action de la 
chaleur ; cet échauffement serait néanmoins dangereux s' il 
se produisait au contact du détonateur dont il pourrait 
déterminer l'explosion. 

(A suivre.) 

.. 

.. 


